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LE PROJET EN QUELQUES CHIFFRES 

 

 

   
13 mois de concertation 
 

 

 
 
210 personnes mobilisées 

 

 
12 réunions du comité de pilotage 
52 réunions de travail 
23 présentations en instances 

 

 

 

Une démarche participative et collaborative :  
 

- Des groupes animés par un pilotage tripartite (médical/soignant/administratif) nommés par le 
comité stratégique du GHT ; 

- Des lettres de missions validées par le COSTRA (comité stratégique du GHT) 
 

- Des groupes de travail pluridisciplinaires : médecins généralistes et spécialistes, chirurgiens, 
rééducateurs, cadres de santé, Infirmiers, infirmier en pratique avancées, enseignant en activité 
physique adaptée, infirmier anesthésiste diplômé d'État, assistant médico-administratif, 
coordinatrices des assistants médico-administratifs, assistante sociale, diététicienne, 
représentants des usagers, directeurs, directeurs des soins.... 

 

- 2 facilitatrices garantes de la méthodologie et du calendrier en appui des pilotes (animation des 
groupes de travail...). 

 
 
 
 
 

 

Merci à tous les contributeurs  
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EDITO 

 
Construire un projet médico-soignant du GHT d'Armor innovant, collectif et agile était la  
volonté du comité stratégique pour continuer de construire ensemble notre GHT de demain dans un  
contexte difficile 
 
En 2021, le comité stratégique du GHT a souhaité s'engager dans une approche « appréciative et une 
démarche collaborative » en saisissant l'opportunité d'un accompagnement expérimental proposé par 
l’ANAP. Collectivement, les membres du Comité stratégique ont ainsi formulé une ambition à cinq ans 
pour le GHT d'Armor:  

  

« Nous souhaitons, pour notre GHT, mobiliser tous les acteurs de nos communautés 
hospitalières, pour évoluer de stratégies d’établissements à une stratégie de groupe, 
connecté, solidaire, pour une prise en charge de qualité des patients, grâce à la valorisation 
des compétences et la gradation des soins. » 

  
Dans cet esprit, nous avons souhaité que ce nouveau projet médico soignant partagé soit construit avec 
les professionnels du GHT d'Armor afin de définir un projet fédérateur, dans lequel chacun puisse se 
reconnaître pour ensuite le décliner à travers les projets des établissements, des filières, des Fédérations 
Médicales Inter Hospitalières (FMIH) et Pôles Inter Etablissement (PIE).  
  

Ce projet constitue notre feuille de route pour les cinq prochaines années. Il se veut tourné vers l’avenir 
et ouvert sur la ville, capable de répondre et de s’adapter aux besoins de la population dans un contexte 
de démographie médicale et soignante défavorable.  
  

Nous avons souhaité que ce projet donne un cap aux équipes tout en laissant place à l'évolution des 
besoins de santé, en fonction des contextes national, régional, voire local, et en permettant une 
traduction concrète pour et par les équipes.  
  

Nous remercions l’ensemble des personnes, particulièrement les pilotes des différents groupes de 
travail et les deux coordonnatrices - facilitatrices, qui se sont investis, dans cette démarche et ont 
contribué à l’écriture du projet.  
  

A nous tous maintenant de faire vivre notre ambition commune et ce projet dans chacun de nos 
établissements et chacune de nos équipes pour répondre aux besoins des patients de notre territoire.  
 
 
 

  

  

 

  
 

  

Le président du COSTRA 

Ariane BENARD 

Le président de la CMG 

Dr Régis DELAUNAY 
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INTRODUCTION 
 

- Un bilan partagé de la période écoulée 
 

Les travaux du PMSP ont été conduits selon une méthode participative et collaborative déjà 
expérimentée par le GHT d'Armor dans le cadre de sa participation à un dispositif d'accompagnement 
expérimental proposé par l'ANAP entre décembre 2020 et mars 2022.   
Au-delà de l'ambition à 5 ans formulée par le Comité stratégique en février 2021, un séminaire qui a 
réuni plus de 80 professionnels du GHT en mars 2021 a permis d'identifier 23 propositions d'actions 
regroupées à travers 5 grandes thématiques.   

  
 
 

 

Gouvernance du GHT 
d'Armor  

 Clarifier les circuits de décision (rôle et responsabilité de chacun 
(CH/filières/pôles/services…)   

 Simplifier et harmoniser les règles de fonctionnement au sein du 
GHT  

 Mutualiser et harmoniser les pratiques dans les fonctions 
logistiques et administratives  

 Se doter d’un SI commun pour une gestion simplifiée   

 Tenir compte des spécificités locales au sein d’une gouvernance 
unique  

 

Identité du GHT d'Armor   

 Créer un organigramme du GHT accessible à tous  

 Permettre l’interconnaissance entre les établissements   

 Construire le plan de communication du GHT à 5 ans   

 Structurer une identité de groupe en tenant compte des 
spécificités de chacun  

 

Ressources humaines et 
attractivité  

 Favoriser l’attractivité du GHT pour les professionnels: 
recrutement, accueil, QVT, harmonisation des règles RH, 
fidélisation....   

 Favoriser la mobilité choisie au sein du GHT   

 Cartographier les compétences et construire un outil de GPMC à 
l’échelle du GHT  

 Construire un plan de formation à échelle GHT   

 Développer le lien ville-hôpital y compris les postes partagés 
ville/hôpital et l’hôpital « hors les murs »   

 Développer les partenariats avec les deux CHU bretons (internes, 
postes partagés, formations, projets……)  

 

Projets territoriaux : 
pilotage et structuration  

 Clarifier les circuits de décisions   

 Organiser un pilotage transversal des projets et filières (mode 
projet GHT)   

 Favoriser les partages au sein du GHT : harmonisation des 
pratiques, partages d’expériences…   

 Capitaliser les bonnes pratiques  

 Promouvoir les talents  

 

Innovation et 
développement durable  

 Créer une cellule Développement durable à l’échelle du GHT   

 Créer une « ruche de projets » : un GHT incubateur de projets et 
d’innovations (techniques, managériales, …)   

 Promouvoir et développer l’offre de télémédecine   

 Développer les outils collaboratifs dans tous les domaines (au 
sein du GHT, voire hors les murs)  

  
 



   

 

  

PROJET MEDICO-SOIGNANT PARTAGE 2023-2028 – GHT D’ARMOR 6 

 

 
A la suite du séminaire, le comité stratégique du GHT a priorisé cinq projets qui ont bénéficié d'un 
accompagnement par l'ANAP :  

  
 Communication, créer une identité commune "GHT" : mieux se connaitre et se rendre visible.  
 
 Vers une DAM de territoire à gouvernance unique.  
  
 Harmoniser les pratiques en identito-vigilance dans le cadre du déploiement d'un dossier 
patient informatisé commun au sein du GHT (e-Roz).  
 
 Filière chirurgie digestive: clarifier les rôles et missions au sein de la filière, structurer la filière 
de soins.   
 
 Filière gériatrie GHT : clarifier les rôles et missions au sein de la filière, structurer la filière de 
soins.   

  
 

 

Communication 
   

 
Constats et enjeux  

 Besoin de donner de la visibilité sur une stratégie de communication à l’échelle du GHT  
 Pas de temps de communication spécifiquement dédié au GHT malgré des échanges mensuels 
entre les différentes équipes  
 

Les principaux objectifs  
1. Structurer la communication territoriale  

A partir d'un état des lieux réalisé en 2021-2022 à travers 2 RETEX et une enquête auprès de l'ensemble 
des agents du GHT (plus de 700 participants), définir un plan de communication GHT et identifier 20% 
temps communication GHT : réalisé.   

 Bâtir une stratégie de communication à horizon 5 ans pour le GHT permettant d'installer une 
logique de groupement et une identité forte  
 

Actions phares pour les années à venir  
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Vers une DAM de Territoire  

 
Constats et enjeux  
 Problème majeur de démographie médicale sur le territoire  
 Évolutions règlementaires au plan national sur la GRH médicale au sein des GHT 
 Des attentes fortes des professionnels médicaux sur le GHT :  

=> Gestion des ressources humaines médicales territorialisée  
=> GPMC médicale, et développement des FMIH  

 6 services des Affaires Médicales dans le GHT avec :  
=> 16 personnes, dont 4 DAM, 4 Responsables des Affaires Médicales et 8 gestionnaires  
=> des procédures et logiciels différents  
=> une méconnaissance mutuelle des acteurs entre eux   
=> pas d’harmonisation des pratiques et concurrence entre les EPS  
 

Les principaux objectifs  
 Accroître l’attractivité médicale du territoire  
 Passer de 6 DAM autonomes à 1 DAM de territoire à gouvernance unique avec une 
harmonisation des processus de GRH et une homogénéisation des pratiques :  

=> Recrutement   
=> Carrière (gestion statutaire, mobilité inter-établissement,)  
=> Paie  
=> Gestion du temps de travail  
=> GPMC  
=> Suivi budgétaire et contrôle de gestion sociale  

 Disposer d'un système d'information partagé unique   

  
Prochaines étapes  
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- Une méthode agile et participative  
 
 La méthode et la comitologie posées pour ces 5 groupes de travail dans le cadre de l’expérimentation 
a été la suivante :  
  

 

Cette méthode a été en grande partie reprise pour les travaux menés dans le cadre du PMSP 
2023-2028.   
 
Ainsi, les travaux débutés pour les groupes "filière chirurgie digestive" et "filière gériatrie" seront repris 
et poursuivis dans le cadre des groupes de travail du PMSP 2023-2028.   

 
Ceux-ci ont également été orientés par la Mission Rossetti, conduite en 2021-2022 sous l’impulsion de 

l’Agence Régionale de Santé. Ont été particulièrement traités dans ce cadre la périnatalité et la chirurgie.  

Contrairement au PMSP de première génération, exhaustif, il a été considéré que le PMSP 2023-2028 

n’avait pas vocation à traiter de toutes les filières et de toutes les thématiques, mais devait prioriser de 

grandes orientations en fonction des enjeux du territoire.  

Ainsi, il traite :  

- Des orientations stratégiques autour de quatre axes transversaux:  

o Axe 1 : L'attractivité et la fidélisation des professionnels  

o Axe 2 : L'innovation au service des projets : le numérique, la télémédecine, les 

nouveaux métiers, les parcours ouverts sur la ville... 

o Axe 3: Le pilotage et la gouvernance au sein des filières du GHT d'Armor  

o Axe 4: L’évolution des bâtiments et équipements pour une réponse adaptée aux 

besoins en santé du territoire 
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- Une offre de soins graduée et répondant aux besoins de la population : 

o Médecine et soins critiques  

o Chirurgie et anesthésie  

o Périnatalité  

o Soins médicaux et de réadaptation 

 

- Une ouverture sur la ville  

o La responsabilité populationnelle, une expérimentation à conduire  

o Les partenariats 
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PARTIE 1 : Contexte et enjeux 
 
 

1- Données épidémiologiques et démographiques du 

territoire   
  

1-1 Carte d’identité du territoire d’Armor 

   
  
 

1-2 Une croissance démographique inférieure à la moyenne 
régionale 

  
  

Le territoire compte près de 420 000 habitants (données 2018) et représente 12,5 % de la population 
bretonne. Avec une variation annuelle moyenne nulle, la population s’est maintenue au même niveau 
qu’en 2013, malgré l’apport migratoire positif mais insuffisant pour compenser le vieillissement de la 
population et la faible natalité. La population du territoire est plus âgée avec un indice de vieillissement 
supérieur à la Bretagne traduisant un rapport à l’avantage des 65 ans et plus.    
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Projections démographiques : un vieillissement qui perdure en 2050 :   
La population du territoire est plus âgée comparativement aux niveaux régional et national. En effet, la 
proportion de personnes âgées de 60 ans et plus y est supérieure et le vieillissement de la population 
plus marqué qu’en moyenne régionale, particulièrement sur le littoral et au sud du territoire. Selon les 
projections démographiques de l’Insee, le territoire devrait enregistrer une augmentation de sa 
population de près de 27 000 habitants d’ici 2050. Le gain s’opérerait principalement aux âges plus 
élevés. Le nombre de personnes de 60 ans et plus augmenterait rapidement.  
   

 

 
Source: INSEE, Omphale 2017 – scénario central  

 
La mortalité générale, prématurée et évitable :   

 des taux de mortalité prématurée nettement supérieurs aux moyennes régionales et nationales 
et notamment un taux de suicide (20-59 ans) de 25 % supérieur à la moyenne régionale.  
 des pathologies liées à l’alcool très supérieures à la moyenne régionale, elle-même supérieure 
à la moyenne nationale. La situation régionale est également défavorable pour le cancer des voies 
aérodigestives supérieures et les pathologies liées à l’alcool et au tabac chez les hommes.   
 Pour le territoire de santé n°7, la surmortalité prématurée évitable est au premier rang régional 
chez les femmes (supérieure de 16% à la moyenne régionale) et au second rang régional chez les 
hommes (supérieur de 13% à la moyenne régionale).   
 

    

1-3 L’offre de soins et le recours aux soins au sein du territoire 
de santé n°7 

   
Offre de premier recours : un territoire moins bien doté que la moyenne bretonne   

 Moins 15 % de généralistes   
 Moins 4 % d’infirmiers libéraux   
 Moins 23% de masseurs-kinésithérapeutes   
 Moins 5 % de chirurgiens-dentistes   
 Moins 9% de sages-femmes   
 Moins 9% de médecins spécialistes   

https://www.bretagne.ars.sante.fr/atlas-en-continu-cartographies-de-la-region-bretagne
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Par ailleurs, le recours à ces professionnels de santé libéraux de premier recours est moins fréquent 
qu’en Bretagne (sauf pour les infirmiers). 
 

 

   
 
Offre et recours aux soins hospitaliers   
Le territoire est globalement bien doté en lits et places de médecine et pour l’hospitalisation partielle 
en chirurgie et Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR). En revanche, le territoire enregistre des taux 
d’équipement inférieurs à la région en psychiatrie, en hospitalisation complète de chirurgie et de SMR.   
 
S’agissant du recours à l’offre de soins, l’attractivité des établissements du GHT est variable selon les 
activités. En effet, la chirurgie est principalement portée par le secteur privé, voire par les établissements 
hors département dans 11% des cas.  
 

Où vont se faire soigner les patients résidents dans notre territoire ?  
 

 
 

5 
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2- Un projet inscrit dans les orientations nationales et 

régionales de santé publique  
  
Les travaux du projet médico-soignant partagé se sont inscrits dans un contexte national, régional et 
local dense.   

  
Sur le plan national, le Ségur de la santé, dans son volet investissement, a induit des opportunités 
importantes pour soutenir les projets d’investissements hospitaliers.   
La réforme des autorisations est également porteuse de transformations de l’offre de soins dans les 
territoires ; il a pu en être tenu compte dans la plupart des développements du PMSP. 
  
Sur le plan régional, les travaux du projet médico-soignant partagé ont été conduits parallèlement à ceux 
du Projet Régional de Santé 2023-2028 en phase de concertation au moment où ces lignes sont écrites. 
Ces travaux en parallèle ont permis d’orienter les échanges internes, mais aussi de faire remonter 
certains besoins ou projets du GHT et des établissements au niveau régional, notamment dans le cadre 
de la discussion sur les objectifs quantifiés de l’offre de soins.  
  
Plus localement, des projets ont été lancés ou mis en œuvre sur le territoire de santé n°7 avant la 
rédaction du PMSP :   

 Le projet de rapprochement entre le Centre Hospitalier de Lannion-Trestel et de la polyclinique 
du Trégor (groupe Hospi Grand Ouest),   
 Le projet “EOLE 24” qui a pour objectif la fusion juridique des établissements de Paimpol, Saint 
Brieuc et Tréguier au 1er janvier 2024  
 La labélisation de quatre “hôpitaux de proximité” au sein du GHT d’Armor en 2022 (Lamballe, 
Quintin, Paimpol et Tréguier)  
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Enfin, les conclusions de la mission confiée à M. ROSSETTI par l’Agence régionale de Santé et publiées 
en août 2022 concernant “l’offre de soins en Trégor et territoire d’Armor” : l’organisation de l’offre de 
soins de court séjour a été abordée et étudiée dans ce cadre pour ce qui concerne la périnatalité et la 
chirurgie.  En découlent les orientations définies ci-dessous en ce qui concerne ces deux disciplines et 
une vision globale du territoire. Le projet de rapprochement mentionné sur le territoire de Lannion peut 
être placé dans ce cadre. 
 

Enfin, dans la perspective du Ségur investissement, la mission Rossetti a également permis de préciser 
les besoins en investissement immobilier des établissements de Saint Brieuc, Guingamp et Lannion-
Trestel.  
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PARTIE 2 : les orientations stratégiques du GHT  
 
   

  

Un atelier réalisé dans le cadre d’une Commission Médicale de Groupement élargie aux Directeurs des 
Soins et Chefs d’établissements – directeurs délégués a permis de définir les orientations stratégiques 
du PMSP 2023-2028. 
 
Dans un objectif de mieux répondre aux besoins de santé de la population du territoire de santé n°7, 
l’atelier a conduit à prioriser trois thématiques :  
           - Le lien ville-hôpital               
           - La gradation de l’offre de soins et de la permanence des soins          
           - L’attractivité (vis-à-vis des professionnels de santé mais également des patients)  
 
   

 
 
 

  



   

 

  

PROJET MEDICO-SOIGNANT PARTAGE 2023-2028 – GHT D’ARMOR 16 

 

En synthèse, les orientations stratégiques du PMSP 2023-2028 sont les suivantes:   
 
OBJECTIF : Mieux répondre aux besoins de la population du territoire de santé n°7 avec une offre de 
soins lisible et accessible :  
 

  
• Dans un contexte démographique contraint, adapter l’offre de soins du GHT afin de garantir 

l’accès aux soins sur le territoire en sécurisant et graduant l’offre de soins et en fluidifiant les 
parcours ; 

  
• Améliorer l’attractivité du GHT, et plus largement du territoire, tant vis-à-vis des patients que 

des professionnels en promouvant l’innovation (technologique, managériale, 
organisationnelle), la qualité et le bien-être au travail ;  

 
• Dans une logique de responsabilité populationnelle, promouvoir la prévention, le dépistage, 
l’éducation thérapeutique et la réadaptation en lien avec les partenaires de ville et associatifs.   

  
 

 

Quatre orientations sont ainsi déclinées dans le PMSP :   
 Orientation 1 : Améliorer l’attractivité et la fidélisation des professionnels  
 Orientation 2 : Accompagner les projets du territoire par l’innovation  
 Orientation 3 : Renforcer le pilotage et la gouvernance des filières du GHT d’Armor  
 Orientation 4 : Adapter les bâtiments et équipements pour répondre aux nouveaux enjeux du 
territoire  
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Orientation 1 - Améliorer l’attractivité et la fidélisation des 

professionnels   
 
 
La démographie médicale et paramédicale est une préoccupation importante dans de nombreux 
établissements de santé mais également en ville. Les Côtes d’Armor sont globalement dans une situation 
plus défavorable que les moyennes nationale ou régionales. 
  
S’agissant des professionnels médicaux, la problématique est aigue en Côtes d’Armor :  
La Bretagne est globalement bien dotée en médecins mais les Côtes d’Armor sont en retrait.  
 
Au sein du GHT, de nombreux postes sont vacants : 20% des effectifs au CH de St Brieuc, 23% au CH de 
Lannion, 18% au CH de Guingamp, 17% au CH de Paimpol… (chiffres Août 2023) 
Dans ces conditions, les temps partagés avec le CH de Saint-Brieuc et entre établissements sont difficiles 
à créer voire à maintenir, certaines équipes médicales de l’établissement support étant elles-mêmes en 
grande difficulté. 
 
Parallèlement, l’offre médicale de ville s’effondre, tant pour les généralistes que pour les spécialistes, 
provoquant une sur-sollicitation des établissements. Le déséquilibre entre l’offre et la demande de soins 
est fort, provoquant l’incompréhension des usagers, de la tension auprès des équipes hospitalières et 
parfois des retards ou des renoncements aux soins. 
 

 
S’agissant des médecins généralistes, des disparités existent au sein même du territoire sans qu’aucune 
zone ne soit totalement épargnée : le nord du département (secteur littoral) et l’est (proximité de 
Rennes) sont ainsi les mieux lotis. La situation est plus tendue dans les terres. 
 
Néanmoins, même dans les territoires où la densité médicale reste aujourd’hui correcte on assiste à un 
fort vieillissement des médecins en activité, suscitant de fortes inquiétudes pour les années à venir.  
 
S’agissant des professionnels paramédicaux, des constats de difficulté sont partagés avec un nombre 
conséquent de postes vacants 1, provoquant régulièrement des réductions capacitaires.  

                                                           
1 Sur l’ensemble du GHT à juin 2023 : 59 infirmiers, 77 aides-soignants, 14 ASH, 10 kinés, 8 MERM) 
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1- Améliorer l’attractivité des professionnels  
 
C’est un enjeu majeur sur notre territoire de santé. Plusieurs leviers sont identifiés :  
 

A. La formation initiale : les étudiants d’aujourd’hui sont nos professionnels 
de demain 

 

Pour les futurs médecins :  
 

- Poursuivre le développement de la formation des futurs médecins sur Saint-Brieuc en lien avec 
la faculté de Rennes. La possibilité de réaliser la 1ère année de médecine a été ouverte en 2019 
avec un nombre croissant d’étudiants. L’objectif suivant est d’ouvrir la possibilité de stages de 
2ème année (stage infirmier) et de 3ème année (stage sémiologique) et d’accueillir sur le campus 
de Saint Brieuc les deuxièmes et troisièmes années de médecine ; 

- Universitarisation du territoire avec l’accroissement du nombre de médecins universitaires ; 
- Augmentation du nombre d’internes, en lien avec les facultés de Rennes et Brest. 
- Amélioration des conditions d’accueil des internes : 

 
1. Logement : assurer un logement de qualité, propre et bien équipé à proximité de 

l'hôpital. 
2. Formation et encadrement : mettre en place un programme d'orientation complet pour 

les nouveaux internes, incluant des formations sur les procédures de l'hôpital, les 

logiciels utilisés, et les personnes ressources. Assurer un encadrement régulier par des 

médecins seniors. 

3. Soutien psychologique : mettre en place un service de soutien psychologique accessible 

à tout moment pour les internes. 

4. Horaires de travail : veiller à ce que les horaires de travail soient respectés. 

5. Equipements et ressources : assurer que les internes aient accès à tous les équipements 

et ressources nécessaires pour effectuer leur travail efficacement. Cela inclut l'accès aux 

ordinateurs, aux dossiers des patients, aux équipements médicaux, etc. 

6. Opportunités de formation continue : offrir des opportunités de formation continue, 

comme des ateliers, des conférences, et des cours en ligne, pour permettre aux internes 

de développer leurs compétences et leurs connaissances. 

7. Feedback et évaluation : mettre en place un système d'évaluation régulière des 

performances des internes, incluant un feedback constructif de la part des médecins 

seniors et des pairs. 

8. Reconnaissance et valorisation : reconnaître et valoriser le travail des internes et 

proposer des opportunités de développement professionnels. 

9. Soutien administratif : offrir un soutien administratif pour aider les internes à gérer les 

tâches administratives, comme la gestion des dossiers des patients, les demandes 

d'examens, etc. 

10. Amélioration des conditions de travail : assurer que les conditions de travail soient 

agréables, avec des espaces de travail bien éclairés, des chaises confortables, et un 

environnement propre et bien entretenu. 
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Pour les futurs professionnels paramédicaux :  
 

- Conforter et diversifier l’offre de formation initiale au sein des instituts de formation du GHT 
o En formation infirmière, nous disposons de 108 places à l’IFPS de Saint-Brieuc et 60 à 

l’IFPS de Lannion par année de formation. Au cours des 5 dernières années, les quotas 
ont été augmentés à raison de 28 places et l’objectif est d’augmenter le nombre annuel 
de diplômés. 

 
o En formation aide-soignante, nous disposons de 230 places réparties sur les 5 IFAS du 

groupement (Guingamp, Paimpol, Tréguier, Lannion et Saint-Brieuc). L’objectif est 
d’avoir des promotions complètes en diversifiant les parcours d’accès et de suivi de la 
formation : cursus complets, cursus partiels, validation des acquis de l’expérience, 
validation des acquis de l’expérience hybride et groupale et apprentissage. Chaque 
apprenant bénéficie d’un accompagnement individualisé et d’un plan individuel de 
développement des compétences. 

 
o En formation ambulancière, nous offrons 45 places par an et 20 places en formation 

d’auxiliaires ambulanciers. 
 

- Accompagner les étudiants dans leur projet de formation en lien avec l’universitarisation 
o Depuis septembre 2019 ouverture d’une antenne délocalisée de la faculté de médecine 

de Rennes pour la 1ère année des études de médecine en partenariat avec l’IFPS, avec 
pour objectif d’assurer les 3 premières années de formation d’études médicales 
(parcours accès santé spécifique) 
 

o Passerelles entre la formation infirmière et les formations en santé. Pour exemple en 
2023 : accueil de 6 étudiants PASS en 2ème année de formation infirmière et accueil en 
formation médicale de 2 étudiants en formation infirmière de fin de 2ème année 

 
- Poursuivre la dynamique de professionnalisation des ASH de nos EHPAD suite à 

l’expérimentation conduite par l’IFAS de Paimpol, avec un développement de l’offre de 
formation sur le territoire. 

 
 
 

B. Attirer en valorisant et faisant connaître nos structures 
 

- Poursuivre la démarche d’une politique communication commune au GHT  
Présence sur les réseaux sociaux, plan de communication sur les projets, présence sur les 
congrès, les forum…. 
 

- Rendre plus visible et attractif nos annonces de recrutements  
Déploiement d’un intranet et un site internet de GHT.  

C. Accueil des nouveaux arrivants 
 

- Poursuivre les efforts réalisés pour l’accueil des nouveaux arrivants 
- Développer le sentiment d’appartenance à l’établissement recruteur et le GHT  
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2- Fidéliser les professionnels 
 

A. Management et formation :  
 

- Proposer une offre de formation connue et partagée via les entretiens de formation permettant 
de dégager les formations adaptées au professionnel et en adéquation avec le projet 
institutionnel et favorisant la mobilité 

 
- Sur le plan managérial : formation au management à tous les professionnels en situation de 

manager (démarche projet et projets de service, déclinaison opérationnelle) 
 

- Intégration des nouveaux praticiens avec la réaffirmation du rôle managérial des Chefs de 
service et de pôle notamment dans la démarche projet 

 

B. Maintenir un haut niveau d’expertise et ouvrir à la recherche  
 
Consolider l’unité de recherche clinique du CH de St Brieuc et faire vivre sa vocation territoriale 
 

C. Poursuivre la démarche d’amélioration de la qualité de vie au travail  
 

- Créer des groupes de travail QVT ou les consolider lorsqu’ils existent 
- Faciliter la conciliation vie personnelle / vie professionnelles (ex : temps partiels choisis, 

conciergerie, télétravail…) 
- Travailler sur la question de la pénibilité au travail 
- Poursuivre une démarche sociale (égalité femme-homme, sensibilisation aux handicaps et 

discriminations…. 
- Poursuivre une démarche de développement durable  
- Proposer une rencontre sportive à l’échelle du GHT et/ou des temps conviviaux   

 
 

_____________________________________________________________________________ 
 
A titre d’illustration, le groupe de travail PMSP regroupant plusieurs représentants des filières médicales de spécialités ont 
travaillé sur ce qui, selon eux, était facteur d’attractivité et de fidélisation des professionnels à l’échelle d’une filière médico-
soignante de territoire.  
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Orientation 2 - Accompagner les projets du territoire par 

l’innovation 
 

    
1- Le numérique au service de la qualité des soins 

 

A. Une organisation innovante en matière de système d’information 
 

En 2018, une organisation innovante en matière de système d’information s’est mise en place avec la 

création d’une Direction du Système d’Information communautaire. En parallèle, un Système 

d’Information Patient Communautaire, dénommé « e-ROZ », a été déployé. Après cette première phase, 

et réaffirmé la nécessité de continuer de partager des outils communs mais aussi, pour aller plus loin, 

des outils ergonomiques pour communiquer avec la ville, les partenaires et les patients (télémédecine, 

télésanté, ...). 

La poursuite du programme e-ROZ a permis de continuer la mise en œuvre de différents modules du 

Dossier Patient Informatisé, comme :  

- un module unique de prescription multimodal sur l'ensemble du GHT permettant, pour les patients et 

les professionnels de santé : 

- une uniformisation des pratiques médicales : l’utilisation d’un même système pour prescrire 

permet de réduire les risques d'erreur médicamenteuse dues à des différences de protocole ou 

de format de prescription entre les différents établissements. Tout médecin prenant en charge 

un patient accède à la même prescription pour une continuité optimale des soins. 

- une traçabilité et un suivi des prescriptions : toutes les prescriptions médicamenteuses sont 

enregistrées électroniquement. Cela permet un suivi précis des médicaments prescrits aux 

patients, favorisant la traçabilité et la gestion des traitements. 

- un gain de temps médical et une efficacité administrative : cet outil contribue à la 

rationalisation des processus « administratifs » en évitant la duplication des prescriptions et en 

réduisant le temps nécessaire pour traiter celles-ci. 

Tout cela concourt à améliorer la sécurité et la qualité des soins pour les patients tout en facilitant le 

travail des professionnels de santé. 

D’autres projets sont également en cours de démarrage ou de déploiement pour contribuer à offrir une 

prise en charge encore plus efficace et optimisée des patients du GHT : 

- Le serveur unique d’identité : la mise en place du serveur d'identité unique territorial favorise 

la coordination des soins, la sécurisation des données, optimise les processus administratifs et 

améliore l’interopérabilité. Cette centralisation des données évite les risques de doublons et les 

erreurs de saisie, facilite l'accès aux informations pour les professionnels de santé et améliore 

la prise en charge avec une vue globale territoriale du dossier médical. La cohérence des 

données patients est garantie et cela réduit les risques d'erreur médicale potentielle liée à des 

informations incorrectes ou obsolètes. Les procédures administratives sont simplifiées pour les 

patients (renseignement unique des informations et réduction du temps d’attente). Le serveur 

permet, également, une sécurité renforcée pour protéger les informations des patients et 

renforcer l'identitovigilance.  
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L’usage de l’INS (Identité Nationale de Santé) garantira un échange sécurisé en terme 

d’identitovigilance avec l’ensemble des médecins libéraux et les établissements de santé. 
 

- Module d’agenda unique : l’installation d’un serveur d'agenda unique pour tous les médecins 

permettra une meilleure coordination des rendez-vous (vue globale des disponibilités 

médicales, détection des consultations en doublon, gestion des absences), d’améliorer la 

gestion des plannings médicaux et la communication entre les professionnels de santé. 

 

- Module de prise de rendez-vous en ligne : déploiement en lien avec le module agenda ». 

 

- Reconnaissance vocale : la mise en exploitation de la reconnaissance vocale permettra de 

réduire le délai de production des comptes rendus et de le remettre au patient dès la fin de son 

hospitalisation ou de sa consultation ; 

 

- La mise en œuvre de la messagerie de santé « Mon Espace Santé » (messagerie sécurisée pour 

échanger des données de santé entre les professionnels de santé et les usagers) autorisera le 

partage des comptes rendus, des résultats de laboratoire, ... afin d’offrir au patient une 

meilleure prise en charge et améliorer les échanges et les liens ville et hôpital. 

 

- Le module de bureautique et la généralisation des messageries sécurisées à l’ensemble des 

médecins du GHT ; 

 

- Le serveur territorial de résultats biologiques intégré au dossier patient informatisé. 

Après le déploiement du PACS et du RIS dans chaque établissement la prochaine étape sera de converger 

vers un PACS unique de territoire facilité par une GAM unique, l’INS et le serveur de rapprochement 

d’identité patient. 

En 2023, les établissements du GHT d’Armor ont souhaité aller plus loin dans la mutualisation des outils 

numérique avec la territorialisation des outils des fonctions administratives. Le calendrier de 

déploiement prévoit :  

2023 : déploiement des outils de Gestion Économique et Financière (GEF) et de Gestion Administrative 

des Patients (GAP). Ce système d’information administratif unique s’inscrit dans la stratégie numérique 

territoriale déjà initiée par le déploiement du dossier patient informatisé communautaire (E-roz). Il 

permet de travailler à l’harmonisation des fonctions administratives et d’assurer une continuité de 

service à l’échelle du territoire. 

2024 : déploiement des outils de Gestion des ressources humaines (GRH). La volonté de pratiques 

harmonisées en terme de Ressources Humaines conduit également à mettre en place un outil de 

Gestion des Ressources Humaines (GRH) commun et partagé pour la gestion du personnel médical et 

non médical. C’est un des leviers pour améliorer l’attractivité de nos établissements auprès des 

personnels de santé. 

On peut également citer :  

- L’ouverture d’un centre d’Assistance Médicale à la Procréation (AMP) à vocation 

départementale sera l’occasion d’un travail en collaboratif entre les différents partenaires du 

projet : centre hospitalier de Saint-Brieuc, les laboratoires de ville, les praticiens gynécologues 

de ville et les patients du territoire. 

- Le projet de plateforme digitale de suivi des patients opérés permettant l’amélioration du suivi 

du patient par la mise en place d’un parcours de soins personnalisé. Les usages pourront être 

réfléchis pour d’autres secteurs d’activité intéressés. La mise en œuvre de cet outil de télé suivi 
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permet un accompagnement facilitant un retour à domicile sécurisé pour le praticien et le 

patient. 

- Pour fluidifier la communication entre tous les professionnels des hôpitaux du GHT, une 

application de communication collaborative incluant la visioconférence, le partage de 

documents et un agenda partagé sera prochainement mise à disposition de l’ensemble des 

personnels. 

 

B. Le développement de la télésanté 
 

La télésanté regroupe les activités de télémédecine et de télésoin. 

Avec le développement des outils numériques et la crise sanitaire, l’activité de télésanté s’est déployée 

au sein du GHT et a aidé à améliorer et à fluidifier le parcours du patient. 

Elle s’est structurée autour d’un COPIL télésanté piloté par un médecin référent territorial et un 

directeur référent avec la volonté d’assurer la veille sur l’offre et les besoins, d’évaluer la faisabilité des 

futurs projets et de les coordonner. 

L’offre de télésanté s’articule autour de différentes filières : 

- la filière AVC avec une activité de télé expertise 

- la filière cardiologie avec une activité de télésurveillance du patient insuffisant cardiaque chronique et 

du patient porteur de prothèse cardiaque implantable à visée thérapeutique 

- la filière diabéto-endocrinologie avec la télésurveillance diabète 

- la téléradiologie 

- la filière néphrologie avec la télésurveillance en Unité de Dialyse Médicalisée. 

 

L’objectif est de poursuivre le développement de la télémédecine au sein du GHT.  

 

Par ailleurs, une offre de téléexpertise se développe, permettant ainsi aux professionnels de santé, 

notamment de ville, un accès facilité à un avis expert. L’enjeu est de structurer et d’organiser cette offre 

pour permettre un usage plus serein pour les praticiens et professionnels qui y contribuent.  

Dans le cadre de la téléexpertise, un outil a été identifié : OMNIDOC. 

Les perspectives identifiées sont de déployer une activité de téléexpertise (lien ville-hôpital), de 

télésurveillance (chirurgie ambulatoire) et de téléconsultation pour de nouvelles activités sur l’ensemble 

des établissements du GHT. 

 

C. La formation au numérique en santé dans nos instituts 
 

- Télérégulation : formation en partenariat avec le CESU 22 à destination des élèves aides-

soignants en simulation à l’appel vers le centre 15 ; 

- Téléconsultation : accompagnement du patient par les futurs professionnels lors de la 

téléconsultation. 
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2- Les nouveaux métiers  
 

Une politique de soins basée sur le maintien et le développement des compétences, 
l’accompagnement de nouveaux métiers et la promotion de la recherche en soins  
 
Les établissements du GHT s’appuient sur deux leviers pour développer les compétences des 
professionnels, d’une part, la formation initiale et d’autre part, la formation professionnelle continue. 
Le dispositif doit permettre le maintien et le développement des compétences et notamment de 
compétences nouvelles afin de s’adapter aux nouveaux enjeux du système de santé et répondre au 
mieux aux besoins des patients et des résidents et aux aspirations des professionnels de santé. 

 
En terme de formation et accompagnement des métiers et des compétences, nous nous engageons, 
dans les 5 années à venir à : 

- Poursuivre notre politique volontariste d’accueil des étudiants et élèves en stage en 
renforçant nos partenariats avec les instituts et organismes de formation et l’université 

- Proposer aux étudiants pour les métiers les plus en tension des dispositifs tels que les 
contrats d’allocation études et les contrats d’apprentissage 

- Accompagner la prise de poste et l’intégration des nouveaux professionnels avec un 
dispositif de tutorat et d’accompagnement de la montée en compétences formalisé dans 
chaque service et individualisé autant que de besoin 

- Fidéliser en donnant accès à des carrières paramédicales diversifiées grâce à un plan de 
formation continue ambitieux 

- Poursuivre le développement des protocoles de coopération. A ce jour nous avons 
développé au sein du groupement dix protocoles dont un protocole local 

- Accompagner les équipes dans l’élaboration et la mise en œuvre de projets médico-
soignants visant au développement de nouveaux métiers afin de répondre aux besoins des 
patients et résidents. Le 1er PMSP a déjà porté cette ambition : à ce jour, 18 infirmiers en 
pratique avancée (IPA) sont en poste au sein des établissements du GHT d’Armor ainsi que 
des Enseignants en Activité Physique Adaptée (EAPA) dans chaque établissement du GHT 

- Développer la recherche paramédicale sous l’égide de la Direction des soins du groupement 
en s’appuyant sur les compétences de l’unité de recherche clinique et des IPA notamment. 
Il convient de noter que dans le cadre du précédent PMSP une dizaine de cadres et infirmiers 
ont été formés aux fondamentaux de la recherche en santé 

 

En terme de management et d’organisation de travail : 

- S’appuyer sur un management innovant et résolument participatif en co-construisant avec 
les équipes des organisations de travail répondant davantage à leurs aspirations et 
permettant une meilleure conciliation vie personnelle et vie professionnelle. Nous 
constatons que de plus en plus de nouveaux professionnels et des professionnels en poste 
souhaitent s’inscrire dans une organisation de travail en 12H permettant de concentrer leur 
présence sur 3 jours par semaine. Nous souhaitons accompagner les équipes volontaires 
tout en ayant une attention particulière aux équipes de nuit qui le plus souvent souhaitent 
poursuivre sur le schéma actuel de nuits en 10H 

- Diminuer les sollicitations récurrentes des professionnels paramédicaux en maintenant les 
équipes de suppléance (pools de remplacement) et le dispositif de remplacement via les 
missions Hublo tout en déployant les heures de travail contractualisées et majorées 

- Recentrer les soignants sur leur cœur de métier en développant les équipes centralisées de 
bio nettoyage, de brancardage, de logisticiens … 
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- Améliorer la concordance des temps médico-soignants : accompagner les équipes par la 
réalisation d’audits organisationnels à leur demande, la rédaction de chartes de 
fonctionnement pour chaque service, la participation des soignants aux staffs cliniques et 
aux staffs éthiques, la tenue de deux réunions de service au minimum chaque année 

- En redonnant à l’encadrement toute sa place dans le processus de décision et l’exercice de 
ses responsabilités managériales : 

o Mieux accompagner l’encadrement de proximité et supérieur dans leur exercice par 
la formation des binômes chef de service et cadre et celle des binômes chef de pôle 
et cadre coordonnateur, en développant le coaching lors des prises de fonction et 
en cas de besoin ; 

o Renforcer les dialogues de gestion, systématiser la contractualisation et poursuivre 
la délégation aux pôles ; 

o Avoir une attention particulière à l’encadrement de proximité en s’appuyant sur un 
programme d’actions d’amélioration de la qualité de vie au travail spécifique ; 

- En privilégiant, chaque fois que c’est possible, des formations communes aux professionnels 
médicaux et non médicaux. 

- En induisant un travail prospectif sur les attentes des professionnels en termes 
d’organisation de travail 

 

   

3- Inciter à développer les parcours innovants ouverts sur la 
ville  

 
Les acteurs de la ville ont développé des organisations coordonnées et pluridisciplinaires de plus en 
nombreuses sur le territoire : maisons de santé, centres de santé, maisons sport santé, communautés 
professionnelles de territoire de santé (CPTS)… Cette organisation identifie des interlocuteurs, facilite 
les relations et permet de construire des actions définies et partagées entre les différents acteurs. 
Parmi les actions récentes, on peut notamment citer : 

- Participation des CPTS à la Commission médicale de groupement du GHT (et à certaines 
autres instances des établissements) 

- Participation des CPTS (entre autres) à la montée en charge du service d’accès aux soins 
 
Plusieurs de ces « dispositifs » ont été invités à travailler sur le présent PMSP, notamment pour ce qui 
concerne le volet des Soins médicaux et de réadaptation. Sur la base de ces premiers contacts, il sera 
possible de travailler à la définition de parcours de soins associant ville et hôpital.  
 
Parmi les proches enjeux, on peut également citer l’installation des « instances de proximité » dans les 
hôpitaux de proximité. Pour mémoire, il s’agit des sites de Lamballe, Quintin, Paimpol et Tréguier. Un 
des objets des instances de proximité est précisément d’associer les CPTS à la gouvernance de ces 
établissements et de construire ensemble les prises en charge de premier recours. Ainsi, ces instances 
ont été préfigurées dans la cadre de la fusion entre les CH de Saint Brieuc, Paimpol et Tréguier.  
 
En lien direct avec ce qui précède, le GHT d’Armor a souhaité faire figurer dans le présent PMSP des 
actions en termes de responsabilité populationnelle. Ceci devra être conçu et décliné en articulation 
étroite avec les acteurs de la ville en s’appuyant sur la place des hôpitaux de proximité. 
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Orientation 3 - Renforcer le pilotage et la gouvernance des 

filières du GHT  
   

 
En 2016, lors de la mise en place du GHT, la mutualisation des fonctions support « obligatoires » a été 
constituée. C’est le cas des fonctions suivants :  
   

 Fonction achat territoriale;  
 Département d’Information Médicale de territoire constitué en pôle inter-établissement avec 
un médecin DIM de territoire identifié ;  
 Coordination des écoles et instituts de formation et de la formation initiale et continue ;   
 Coordination des fonctions ressources humaines (médicales et non médicales) ;   

   
Au sein du GHT d’Armor, le choix de coopérations plus fortes dans d'autres domaines comme la qualité 
et le partage des pratiques de soins a été retenu.  
   
Plus récemment, l’ensemble des directions fonctionnelles est entré dans une démarche de coordination 
forte, sous l’impulsion de directeurs référents chargés de la coordination territoriale. En parallèle, 
chaque chef d’établissement ou directeur délégué est lui aussi en charge d’une thématique 
fonctionnelle : achats - logistique, finances, DAM-DRH, qualité – relations avec les usagers, système 
d’information. 
Les directions fonctionnelles ont élaboré des feuilles de route et une répartition des dossiers, 
permettant de développer expertises et mutualisations en limitant le travail en doublon dans les 
différents établissements. 
Ce travail a connu une nouvelle impulsion avec la fusion des établissements de Saint Brieuc, Paimpol et 
Tréguier : la coordination territoriale est devenue intégrative et embarque largement la direction 
commune avec le Centre hospitalier de Lannion. 
Enfin, tous les établissements du GHT se sont engagés dans le déploiement d’un système d’information 
administratif unique (briques gestion économique et financière, gestion administrative du patient, 
gestion des ressources humaines et du temps de travail) dont le déploiement sera achevé en 2025. 
 
 

1- La remise en route des filières médico-soignantes 
territoriales   

   
Dans la perspective d’une actualisation du projet médico-soignant partagé, pour l’adapter à l’évolution 
des besoins de santé et consolider les actions menées au sein du GHT, les filières territoriales ont été 
relancées en 2020-2021 avec la désignation de trinômes médico-soignant-administratifs 
coordonnateurs de filières.  
Après la réalisation d’un point d’étape entre les acteurs, des lettres de mission co signées par le directeur 
de l’établissement support et le président de la commission médicale de groupement à destination des 
trinômes de filière ont été adressées, dans premier temps pour les filières dites “prioritaires”. Elles ont 
pour finalité de définir la feuille de route de chaque filière territoriale pour les 4 prochaines années.    
  

2- La place des FMIH dans la gouvernance territoriale et les 
gouvernances des établissements  

  
Depuis une dizaine d’année, les équipes du GHT créent des FMIH, lieux de partage et d’échange sur les 
organisations et les pratiques. Toutefois, nombre de coordonnateurs font remarquer la difficulté 
d’articulation entre les organisations GHT et les organisations de chaque établissement.   
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Depuis 2021, la règlementation prévoit que les coordonnateurs médicaux de FMIH ou de PIE sont 
désignés, de droit, membres de la Commission Médicale de Groupement. C’est un levier supplémentaire 
pour le développement des FMIH complétant la structuration de la gouvernance en interne comme 
indiqué précédemment.  
Cela répond à un besoin réel exprimé lors du séminaire “Dynamiques collaboratives” en mars 2021 puis 
au sein des groupes de travail du PMSP :  

 Clarifier circuits décisions (rôle et responsabilité de chacun (CH/filières/pôles/services…) ;   
 Simplifier et harmoniser les règles de fonctionnement au sein du GHT ; 
 Mutualiser et harmoniser les pratiques dans les fonctions logistiques et administratives ; 
 Se doter d’outils communs (notamment d’un SI commun) pour une gestion simplifiée ; 
 Tenir compte des spécificités locales eu sein d’une gouvernance unique. 

  
On note toutefois une poursuite de la structuration des filières en FMIH, montrant une volonté des 
équipes à partager dans un cadre structuré depuis une dizaine d’années :   

 

  
 
L’évolution de la gouvernance médicale reste un objectif avec le développement d’équipes médicales 
de territoires et de pôles inter établissement chaque fois qu’il est possible. 
Parallèlement la montée en charge d’une DAM de territoire unique est une cible validée dont il 
conviendra de préciser le calendrier de mise en œuvre. 
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Orientation 4 - Adapter les équipements et bâtiments pour 

répondre aux nouveaux enjeux du territoire 

    

Comme évoqué plus haut, la mission confiée à M. Rossetti a inclus un important diagnostic de l’état 
immobilier des établissements concernés ainsi que des premières perspectives d’évolution, certaines 
étant dépendantes du schéma de réorganisation retenu. Elles sont décrites dans le tableau ci-dessous.  

  

 

Pour mémoire le scenario 3 a été retenu par les acteurs. Plusieurs sujets ont fait l’objet de travaux 
complémentaires qui permettent de confirmer certains éléments : 

- Le principe du rapprochement entre le CH de Lannion et la polyclinique du Trégor, sur le site de 
l’hôpital, a été validé par les deux partenaires et l’Agence Régionale de Santé. Sa mise en œuvre 
suppose des investissements significatifs afin que l’hôpital puisse accueillir dans ses murs les 
activités mises en commun. Parallèlement, la mise à niveau du site de Trestel reste d’actualité. 

- L’établissement de Saint Brieuc nécessite à court terme des investissements permettant de 
maintenir à niveau son plateau technique et de jouer son rôle d’établissement support. La 
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trajectoire d’investissement du CH de Saint Brieuc est en cours de validation avec l’ARS. A long 
terme, la pérennité du site actuel est clairement posée. 

- Le Centre hospitalier de Guingamp est dans une situation critique qui nécessite d’envisager sa 
reconstruction complète, tant pour ce qui concerne les activités de court séjour que le secteur 
médico-social (site de Kergomar en particulier). 
 

Ces investissements sont indispensables au maintien de l’offre de soins dans le territoire. Pour 
certains établissements (Guingamp en particulier), ils conditionnent même la mise en œuvre de 
plusieurs projets médicaux. La validation par l’ARS du projet du territoire est attendue, dans des délais 
aussi rapides que possible. 
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PARTIE 3 - Evolution de l’offre de soins 
 

 
Les travaux du Projet médico-soignant partagé sur la thématique de l’offre de soins ont été conduits sur 
deux périodes chronologiques : l’une au travers des travaux de la Mission Rossetti sur la périnatalité et 
la chirurgie, l’autre en 2022-2023 sur les activités de médecine et de soins médicaux et de réadaptation. 
Par ailleurs, un groupe de travail a mené une réflexion sur la déclinaison au sein du GHT d’une approche 
de responsabilité populationnelle.   
   

 

  
 

Phase I (mission ROSSETTI) : 
 

1- Chirurgie/Anesthésie 
2- Périnatalité 

 
L’ARS a confié une mission sur l’offre de soins du Trégor et du territoire d’Armor à M. ROSSETTI 
(lancement de la mission en juin 2021 pour une remise des conclusions à l’été 2022.  Ce travail conduit 
avec une forte participation des professionnels du GHT s’inscrivait également dans le calendrier 
d’actualisation du Projet Médico-Soignant Partagé du GHT d’Armor à réaliser en 2022 - 2023.  Pour 
rappel, les travaux de la mission Rossetti n’ont porté que sur les établissements de Saint Brieuc, 
Guingamp et Lannion, même s’il a évidemment été tenu compte du positionnement des autres 
établissements de santé, y compris en dehors du GHT (CH de Morlaix par exemple). 
 
Les deux thématiques de la chirurgie et de la périnatalité ont été traitées dans le cadre des travaux de 
la Mission Rossetti et sont repris ci-dessous. 
 
Les considérations générales arrêtées sont les suivantes : 
 

 le maintien d’une offre de soins en proximité incluant a minima pour Guingamp et Lannion :  
 un service d’urgence fonctionnant 24 heures sur 24,   
 des consultations et explorations en nombre (spécialités médicales et 
chirurgicales, imagerie, laboratoire…),   

Phase I 

Rédaction et validation du projet 

par les instances puis 

transmission à l’ARS pour 

approbation 
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 des services d’hospitalisation de court et moyen séjour,   
 des services d’hospitalisation de jour (chimiothérapie par exemple),   
 un plateau technique chirurgical,   
 des lits d’hébergement médico-social (EHPAD).  
  

 La démographie médicale et soignante actuelle et prévisionnelle rend impossible le maintien 
d’une activité 24h/24 de l’ensemble des plateaux techniques du territoire.   
 

 Le maintien 24h/24h de la totalité des activités sur deux sites publics au lieu de trois 
actuellement nécessite la collaboration de l’ensemble des acteurs.  
 

 Cette construction suppose l’implication forte des équipes du CH de St Brieuc afin de faire vivre 
les projets de territoire répondant aux besoins de la population. Les liens avec les médecins de 
villes et les autres professionnels de santé seront également renforcés.  
 

 Dans le cadre de la nécessaire reconstruction du CH de Guingamp, l’un des scénarios débattus 
consiste en la restriction de l’amplitude horaire de son plateau technique. Ce scenario suppose 
en parallèle, en raison de son éloignement de l’établissement de référence, la consolidation du 
plateau technique de Lannion actuellement très fragile. La collaboration effective avec la 
Polyclinique du Trégor est à cet égard indispensable.  

 

 

Phase 2 (travaux du PMSP) :  
 

3- Médecine 
4- Soins Médicaux et de Réadaptation 
5- Responsabilité populationnelle 
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1 – La chirurgie  
 

Contexte :   
 

Dans le contexte décrit plus haut, le comité stratégique du GHT d’Armor a décidé de regrouper les 
différentes filières de chirurgie notamment celles à fort impact de permanence de soins (chirurgie 
digestive, chirurgie ortho-traumatologie, chirurgie gynécologique) et la filière d’anesthésie au sein d’un 
groupe projet unique.   
 

 

 Un état des lieux partagé :  
 

L’état des lieux a permis d’identifier des forces et des faiblesses dans chacune des spécialités traitées à 
travers ce chapitre : chirurgie digestive, chirurgie ortho-traumatologique, chirurgie gynécologique et 
anesthésie.  
 
Les constats communs :  
 

1) Une offre de soins en chirurgie en concurrence avec le secteur privé 
sur le territoire de santé mais également avec des établissements 
hors territoire.  
 

2) Une permanence des soins couverte par les hôpitaux du territoire 
dans un contexte de démographie médicale défavorable : manque 
d’attractivité des postes de chirurgien, notamment dans les petites 
équipes 
 

3) Un besoin de la population à couvrir dans des conditions de qualité et de sécurité des soins 

 

4) Une offre de proximité à maintenir en graduant l’offre et en balisant des parcours et en 
particulier en renforçant une offre de consultation de spécialité sur l’ensemble des 
établissements du GHT afin d’assurer diagnostic, et suivi 

 

Chaque spécialité a réalisé un état des lieux quantitatif (ressources humaines/activité ...) et qualitatif à 
travers un SWOT : 
 
 Chirurgie gynécologique, des points de vigilance ont été soulignés au regard de cet état des lieux : 

 Forte concurrence du secteur privé (HPCA et PCT) : rendre lisibles et fluides les parcours, 
notamment en oncologie mammaire ; 
 Travailler la diminution de la DMS, des écarts entre les sites ont été constatés sur certaines 
prises en charge (harmonisation des pratiques) ; 
 S’interroger sur le développement de la chirurgie ambulatoire sur le CH Guingamp (type d’actes, 
organisation si besoin d’hospitalisation, transferts, etc.)  
 La révision des seuils d’autorisation en chirurgie carcinologique oblige à une vigilance sur 
l’organisation de l’offre (onco-mammaire notamment).  

 
Chirurgie digestive, des points de vigilance ont également été identifiés par le groupe :  

 S’agissant des parts de marché, le taux de patients pris en charge en proximité (patients résidant 
dans le bassin de vie – zone de recrutement) est de 33% pour le CHSB versus 36% pour l’HPCA / 
50% pour le CHG / 28 % pour le CH Lannion versus 49% pour la PCT).  
 Des effectifs médicaux fragiles (chirurgiens mais également anesthésistes) sur le territoire  
 Un recours à l’ambulatoire faible sur les CH de Guingamp (10% en 2021), de Lannion (7% en 
2021) et la PCT (10%) contre 38% au CHSB et 15% à l’HPCA.  
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 La révision des seuils d’autorisation en chirurgie carcinologique oblige à une vigilance sur 
l’organisation de l’offre.  

 
Chirurgie orthopédique et traumatologique, des points de vigilance ont également été mis en avant par 
le groupe :  

 Des effectifs médicaux fragiles (chirurgiens et anesthésistes) malgré le recrutement récent de 
jeunes praticiens sur St Brieuc et Guingamp (4 départs en retraite à moyen terme) 
 Difficultés pour le CH de St Brieuc, mais aussi Lannion, à intégrer l’ensemble de l’activité de 
traumatologie conduisant à une augmentation des délais de prise en charge 
 Une PDS Lannion-Guingamp existante mais reposant sur de petites équipes  

 
Anesthésie, des points de vigilance ont également été soulignés:  

 Des effectifs médicaux fragiles, des organisations reposant sur de petites équipes.  

 Un état des lieux de l’activité de PDS sur chacun des sites : 
 

 
 
 

 
Partant de ces constats, les 4 groupes thématiques ont mené une réflexion commune sur les principes 
qui faisaient consensus.  
 

A.  Définir une organisation territoriale de la chirurgie répondant aux 
besoins de la population à travers une offre graduée dans un 
contexte de démographie médicale contraint 
 

B. Organiser une activité de chirurgie carcinologique en tenant 
compte de la réforme des autorisations (seuils d’activité minimale 
annuelle – arrêté du 26 avril 2022)  

 

C. Améliorer les parcours et les pratiques en chirurgie dans un souci 
d’efficience : harmonisation des pratiques, fluidité des parcours, 
innovations ... 
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A. Définir une organisation territoriale de la chirurgie répondant aux besoins de la population à travers une offre 
graduée dans un contexte de démographie médicale contraint 

 

Enjeux : 
 

Les questions posées par la démographie médicale, et désormais non-médicale, conduit à 
étudier une mutualisation des sites tout en respectant le principe de proximité prôné par le « 
Ségur » de la santé.  
 
La fragilité des équipes chirurgicales, souvent « petites », dans un contexte démographique 
contraint conforte cette idée dans l’objectif de rendre les postes plus attractifs. Dans une 
moindre mesure, les postes paramédicaux sont également fragilisés. Aussi, un travail de 
reconfiguration de l’offre de soins, notamment sur le temps de la permanence des soins, 
contribuerait à pérenniser cette offre.  
 
Aujourd’hui, le GHT dispose de 3 sites de blocs opératoires fonctionnant 24h/24: St Brieuc, 
Lannion, Guingamp. 

Objectifs, cible :  
 

Aujourd’hui, le GHT dispose de 3 sites de blocs opératoires fonctionnant 24h/24: St Brieuc, 
Lannion, Guingamp.  
 
Il s’agit de trouver un schéma organisationnel cible cohérent permettant de réduire la 
pression sur la ressource médicale et paramédicale. Cela permettrait d’organiser une offre 
de soins graduée et de qualité en allégeant les contraintes liées à la permanence de soins 
tout en préservant une proximité.  
 

 

Principales actions à mener : 
 

1) Organiser les activités des 3 blocs opératoires pour permettre de passer à 2 sites de PDS au lieu de 3 
Pour chacune des spécialités concernées, organiser les activités pour permettre à chaque bloc opératoire de répondre aux besoins de proximité de la population à travers les activités de bloc.  

2) Organiser les ressources médicales autour de 2 permanences de soins 

3) Décliner l’offre et l’organisation des activités de chaque bloc pour répondre aux besoins de proximité de la population particulièrement pour l’offre ambulatoire du CH de 
Guingamp  

Pour chacune des spécialités concernées, passer de 3 équipes à 2 équipes médicales organisées autour de 2 permanences des soins et 3 blocs opératoires 
4) Décliner l’offre et l’organisation des activités de chaque bloc pour répondre aux besoins de proximité de la population particulièrement pour l’offre ambulatoire du CH de 

Guingamp  
Pour chacune des spécialités, poursuivre la réflexion sur l’offre à développer sur chacun des sites (activité bloc, consultation, hospitalisation…) 
 
 

Outils/Moyens : 
- Ressources médicales et paramédicales suffisantes 
- Locaux adaptés suffisants (dimensionnement / capacitaire / équipements…. 

Indicateurs : 
- Nombre d’interventions par site et par spécialité 
- Nombre de recrutements et de départs de chirurgiens et anesthésistes   
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A. Définir une organisation territoriale de la chirurgie répondant aux besoins de la population à travers une offre 
graduée dans un contexte de démographie médicale contraint 

 

Les actions à mener :  

 Organiser les activités des 3 blocs opératoires pour permettre de passer à 2 sites de PDS au lieu de 3    

 

Pour chacune des spécialités concernées, organiser les activités pour permettre à chaque bloc 

opératoire de répondre aux besoins de proximité de la population à travers les activités de blocs.  

L’évolution de la cible concerne le CH de Guingamp, une vigilance particulière doit être apportée 

sur l’activité du plateau ambulatoire.  

 

 

 Organiser les ressources médicales autour de 2 permanences de soins    

 

 

Pour chacune des spécialités concernées, passer de 3 équipes à 2 équipes médicales organisées 

autour de 2 permanences des soins et 3 blocs opératoires.  
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A. Définir une organisation territoriale de la chirurgie répondant aux besoins de la population à travers une offre 
graduée dans un contexte de démographie médicale contraint 

 

 Décliner l’offre et l’organisation des activités de chaque bloc pour répondre aux besoins de 

proximité de la population particulièrement pour l’offre ambulatoire du CH de Guingamp  

  

Pour chacune des spécialités, poursuivre la réflexion sur l’offre à développer sur chacun des sites (activité bloc, consultation, hospitalisation…) 

 

En transition de ce schéma cible : tropisme préférentiel des 

chirurgiens et anesthésistes guingampais actuels pour le plateau 

ambulatoire de GP. Le plateau ambulatoire de GP est accessible aux 

praticiens de LN et SB sur la base volontariat. 

Selon ce schéma cible, reste à construire et réfléchir, pour chacune 

des spécialités concernées, et selon les actes réalisables en 

ambulatoire sur le CH de Guingamp, la question du « repli » 

d’ambulatoire en hospitalisation complète.  

Enfin, les « pics » d’activité, notamment au CH de St Brieuc en 

chirurgie ortho-traumatologique, ont fait l’objet d’une solidarité 

territoriale durant l’été 2023. Le passage vers un bloc ambulatoire 

nécessitera de réfléchir à la gestion de ces périodes, notamment 

estivales.  
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A. Définir une organisation territoriale de la chirurgie répondant aux besoins de la population à travers une offre 
graduée dans un contexte de démographie médicale contraint 

 

 

 

 

 

Une réflexion sur un capacitaire cible a également été conduite. 

Il s’agira de l’affiner fonction des activités déployées et des 

besoins non couverts pour répondre aux besoins de la 

population.  

Les CH de Lannion et de St Brieuc pourraient maintenir leur 

capacitaire d’hospitalisation actuel tout en intégrant la chirurgie 

conventionnelle du CH de Guingamp. Cela nécessite de 

poursuivre le virage ambulatoire et de développer des parcours 

innovants, notamment la RAAC.  
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A. Définir une organisation territoriale de la chirurgie répondant aux besoins de la population à travers une offre 
graduée dans un contexte de démographie médicale contraint 

 

S’agissant des consultations, il s’agit de conserver un maillage sur le territoire permettant un accès de proximité à la filière de soins :  
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B. Organiser une activité de chirurgie carcinologique en tenant compte de la réforme des autorisations (seuils d’activité 
minimale annuelle – arrêté du 26 avril 2022)  

 

Enjeux : 
 

La réforme des autorisations de l’activité de traitement du cancer a été arrêtée en 2022 avec la 
publication de décrets fixant les obligations réglementaires structurantes de la  
régulation de l’offre. Ils permettent d’améliorer la lisibilité de l’offre de soins en cancérologie, 
dans un objectif de renforcement de la pertinence des parcours de soins des patients atteints 
d’un cancer.  
Des seuils minimum d’activité sont attendus pour poursuivre une activité de chirurgie 
carcinologique (par site). Dans ce contexte, il est essentiel d’organiser l’offre de soins au sein 
du GHT.  
Aujourd’hui, le GHT dispose : 
2 sites autorisés en carcinologie digestive (+ 2 sites privés : HPCA, PCT) 
2 sites autorisés en chirurgie onco-mammaire (+ 2 sites privés : HPCA, PCT) 
3 sites autorisés en chirurgie onco-gynécologique (+ 2 sites privés : HPCA,PCT) 

Objectifs, cible :  
 

Il s’agit de trouver un schéma organisationnel cible cohérent permettant de répondre aux 
exigences de qualité décrits dans la « Stratégie décennale de lutte contre le  
cancer 2021-2030 » visant à renforcer la visibilité et la qualité des soins en cancérologie.  
 
Cela permettra d’organiser une offre de soins graduée et de qualité en allégeant les 
contraintes liées à la permanence de soins tout en préservant la proximité.  
 

 

Principales actions à mener : 
 

1) Organiser une offre de chirurgie carcinologique au sein du GHT permettant de répondre aux exigences de qualité et de sécurité des soins dans la prise en charge du cancer, 
priorité nationale 

2) Améliorer les parcours en chirurgie carcinologique digestive pour permettre un accès en proximité à l’offre de soins 
3) Améliorer les parcours en chirurgie carcinologique gynécologique (dont onco-mammaire) pour permettre un accès en proximité à l’offre de soins 

  

Outils/Moyens : 
- Ressources médicales et paramédicales suffisantes 
- Locaux adaptés suffisants (dimensionnement / capacitaire / équipements…) 
- Conserver une proximité via des consultations avancées  

Indicateurs : 
- Nombre d’actes de carcinologie par site 
- Nombre de praticiens multi-sites   
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B. Organiser une activité de chirurgie carcinologique en tenant compte de la réforme des autorisations structurantes 
(seuils d’activité minimale annuelle – arrêté du 26 avril 2022)  

 

Les actions à mener :  

 Organiser une offre de chirurgie carcinologique au sein du GHT permettant de répondre aux 

exigences de qualité et de sécurité des soins dans la prise en charge du cancer, priorité nationale 
  

Aujourd’hui, les activités de chirurgie carcinologique existantes sur plusieurs sites du GHT sont la chirurgie digestive et la chirurgie gynécologique (onco-mammaire + 

onco-gynécologique).  

Néanmoins, le nombre d’actes réalisés en 2021 démontre que certains sites ne répondent pas aux nouveaux seuils.  

A5 - Chirurgie onco-gynécologique: seuil de 20 interventions par an 

B5 - Chirurgie onco-gynécologique (complexe) : seuil de 20 interventions par an (en sur du B5 : chirurgie ovaire, 20 interventions par an) 

A6 - Chirurgie onco-mammaire : seuil de 70 interventions par an 
 

Une réflexion a pu être menée, permettant de déterminer les avantages/inconvénients du maintien de 2 ou d’un centre de chirurgie carcinologie publique.  

 

Cette réflexion nécessite d’être complétée par une optimisation des parcours afin de fluidifier les parcours patients en cancérologie (imagerie médicale / laboratoire / 

chirurgie / chimiothérapie / radiothérapie…)  

Chirurgie digestive et chirurgie 
gynécologique 

2 centres chirurgie carcinologique :  
CHSB – CHL 

(+ sein CHG si autorisation d’équipe) 
1 centre de chirurgie carcinologique  : CHSB 

Avantages  

- Proximité de l’offre de soins 
- Attractivité des chirurgiens 
- Confort du statut quo  
- Délai de prise en charge plus court ? 

Homogénéisation des PEC 
- Expertise des praticiens 
- Parcours patient plus lisible et homogène  
- Mutualisation du plateau technique surspécialisé 
- Mutualisation des parcours RAAC 
- Possibilité d’1 autorisation d’équipe autorisée sur 2 sites  (carcino mammaire 

CHG)  dispositif qui serait expérimental  

Inconvénients 

- Des divergences de niveau 
- Des différences d’expertise 
- Un risque de n’avoir qu’une seule autorisation  

- Attractivité pour les Chirurgiens qui souhaiteraient s’installer au CHL 
 -Point de vigilance : PEC post opératoire décentralisée 

- Risque de renoncement aux soins 
- Pb d’attractivité pour le CHL pour la chirurgie mammaire 
- Délai de prise en charge plus long ? 
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B. Organiser une activité de chirurgie carcinologique en tenant compte de la réforme des autorisations structurantes 
(seuils d’activité minimale annuelle – arrêté du 26 avril 2022)  

 

 Améliorer les parcours en chirurgie carcinologique digestive pour permettre un accès en proximité à l’offre de soins   

 

Aujourd’hui, les activités de chirurgie carcinologique digestive existent sur plusieurs sites : CH Saint-Brieuc / CH Guingamp + HPCA Plérin / PCT Lannion 

Au regard des seuils prévus par les textes (minimum 70 interventions par an), la démographie médicale pour les années à venir en chirurgien mais également en gastro-

entérologues, principaux adresseurs en chirurgie carcinologique digestive, l’hypothèse de 2 sites de chirurgie carcinologique digestive a été posée (avec une gradation 

de l’offre).  
 

  Si 2 autorisations publiques  Si 1 autorisation publique 

Site(s) St Brieuc 

Lannion-Trestel 

Saint-Brieuc  

Conditions  

Autorisations délivrées par l’ARS :  

- Transfert de l’autorisation de la PCT vers CHLT (privé vers public) 

- Transfert de l’autorisation du CHG vers CHLT (public vers public) 

Plateau technique : endoscopies interventionnelles, unités de soins continus, 

Réa (CHSB) 

Autorisation déjà détenue par le CHSB 

Plateau technique adapté : endoscopie interventionnelle, réa et soins continus 

Organisation  Fonctionnement à l’identique de la chirurgie programmée non ambulatoire 

Organisation selon une gradation à 2 niveaux :  

- CHSB : niveau A1 et B1 

- CHLT : niveau A1 

Permettre aux chirurgiens habilités du GHT d’accéder au plateau technique du CHSB,  

Mais pour certains chirurgiens, organisation complexe : activité sur 3 sites (PDS sur CHLT, Ambu : CHG, Cancéro CHSB) 

Bloc du CHSB déjà saturé  augmentation du nombre de salles 

Risques  L’atteinte des seuils au CHLT est conditionnée par les effectifs de gastro-

entérologues « adresseurs » 

- Départ de praticiens du CHG si pas d’autorisation de cancérologie au CHLT, ou pas de possibilité de travailler sur CHSB 

- Manque d’attractivité médicale du site CHLT 

- 1 autorisation implique un exercice sur 3 sites pour certains chirurgiens  non viable pour les sites de Guingamp et Lannion 

Comme pour l’ensemble de la prise en charge chirurgicale et dans un souci de maillage territorial et d’accès aux soins, une activité de consultations avancées de chirurgie 

digestive devra être réalisée en proximité chaque fois que les effectifs le permettront.  
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B. Organiser une activité de chirurgie carcinologique en tenant compte de la réforme des autorisations structurantes 
(seuils d’activité minimale annuelle – arrêté du 26 avril 2022)  

 

 Améliorer les parcours en chirurgie carcinologique gynécologique (dont onco-mammaire)  pour permettre un accès en proximité à l’offre de soins 
  

1- Chirurgie onco-gynécologique (hors onco-mammaire) :  

a. Réfléchir à la prise en charge du cancer de l’ovaire (centre de référence?) : 

Pour rappel, les nouveaux seuils d’autorisation pour obtenir l’autorisation de chirurgie de l’ovaire pour un établissement sont de 20. Cela conduit à ne conserver qu’un 

site public : le CH de Saint-Brieuc.  

b. Amélioration du parcours sur le cancer du col:  

Il s’agit par exemple de réduire les délais de prise en charge chirurgicale en sortie de RCP lorsqu’une indication de curage pelvien coelioscopique est retenue. 

 

Par ailleurs, une vigilance sur les seuils minimaux d’intervention doit être portée. En fonction des recrutements de praticiens, le CH de Lannion pourrait perdre 

l’autorisation en chirurgie onco-gynécologique. Un parcours patient devra donc être réfléchi en prenant en compte les réflexions s’agissant du rapprochement avec la 

polyclinique du Trégor.  

2- Chirurgie onco-mammaire :  

 

Comme indiqué précédemment, au regard des seuils prévus par les textes et la démographie médicale pour les années à venir, et dans une idée de maillage du territoire 

prenant en compte une démarche de rapprochement de la Polyclinique du Trégor et du CH de Lannion, l’hypothèse de 2 sites de chirurgie onco- gynécologique public 

versus 1 seul a été posée. 
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B. Organiser une activité de chirurgie carcinologique en tenant compte de la réforme des autorisations structurantes 
(seuils d’activité minimale annuelle – arrêté du 26 avril 2022)  

 

 

 

 

Compléter et améliorer les parcours :  

Aucun établissement du GHT d’Armor ne dispose d’un parcours complet. Les patientes doivent se rendre sur différents sites dans le cadre de leur prise en charge, y 

compris pour les patientes de Saint-Brieuc nécessitant de la radiothérapie réalisée à Plérin sur le site du CARIO.  

Sur ce constant, il apparaît nécessaire de travailler sur des parcours plus optimisés permettant de limiter les trajets (ex : coordonner sur une journée la prise en charge 

en médecine nucléaire et la chirurgie pour les patientes résidant sur le bassin de Lannion) et réduire les délais en lien avec les services d’imagerie médicale, de médecine 

nucléaire, les consultations RAAC…. 

Dans ce même souci de proximité, développer l’oncologie médicale en proximité serait un plus.  

En lien avec notre partenaire Armor-pathologie, réduire les délais concernant les résultats d’anatomopathologie  

 
Si 2 autorisations publiques  Si 1 autorisation publique 

Site(s) St Brieuc 

Guingamp en ambulatoire ? ou Lannion si regroupement avec la PCT ?  

Saint-Brieuc  

Conditions  

Autorisations délivrées par l’ARS par site fonction des seuils / si autorisation d’équipe n’est pas 

possible, le CHG ne pourra pas conserver son autorisation 

Plateau technique adapté sur chacun des sites nécessaire  

Autorisation déjà détenue par le CHSB 

Plateau technique adapté  

Organisation  Fonctionnement à l’identique de la chirurgie programmée ambulatoire (ou non ambulatoire dans 

certains cas) 

- Permettre aux chirurgiens habilités du GHT d’accéder au plateau technique du CHSB,  

- Bloc du CHSB déjà saturé  augmentation du nombre de salles 

Risques  L’atteinte des seuils risque de ne permettre qu’un seul site - Attractivité des sites ne disposant pas d’activité cancérologie ?  

- 1 autorisation implique un exercice sur 3 sites pour certains chirurgiens  non viable  
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C. Améliorer les parcours et les pratiques en chirurgie dans un souci d’efficience : harmonisation des pratiques, 

fluidité des parcours, innovations ... 
 

Enjeux : 
 

La prise en charge chirurgicale doit pouvoir s’adapter aux évolutions démographiques 
(vieillissement de la population) et règlementaires, tout en prenant également en 
compte les contraintes rencontrées sur la démographie médico soignante. 
Au-delà de la transformation et de la gradation de l’offre de soins, il s’agit :  

 de rendre attractif le métier de chirurgien en conservant une expertise des 
pratiques chirurgicales à travers la formation, l’harmonisation des pratiques à 
l’échelle du territoire….  

 de travailler le parcours patient en amont et en aval de la prise en charge 
chirurgicale par une meilleure prise en charge globale du patient : RAAC, prise 
en charge sociale, travail avec les SMR, la HAD …. 

 de renforcer l’innovation dans un contexte de démographie médicale fragile 
(protocoles de coopération, innovations technologiques – salle hybride…)  

 

Objectifs, cible :  
 

Il s’agit dans un contexte démographique contraint et de réorganisation de l’offre 
de soins, de rendre attractive la chirurgie publique en poursuivant  
-le travail d’innovation technologique, managériale et organisationnelle ; 
-d’harmonisation des pratiques et de conservation de l’expertise à l’échelle du GHT  

 
 

Principales actions à mener : 
 

1) Poursuivre l’échange sur les pratiques multi-sites  

2) Conserver un haut niveau d’expertise en pratique chirurgicale à travers la formation  
3) Favoriser l’innovation et l’expérimentation des nouvelles pratiques dans les parcours patients et les organisations  

 
 

Outils/Moyens : 
- Ressources médicales et paramédicales suffisantes 
- Locaux adaptés suffisants (dimensionnement / capacitaire / équipements…. 

Indicateurs : 
- Nombre d’interventions par site et par spécialité 
- Nombre de recrutements et de départs de chirurgiens et anesthésistes   
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Exemples de parcours dans l’hypothèse de la création d’un plateau de chirurgie ambulatoire sur le du CH de Guingamp :  
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 ACTIONS REMARQUABLES DES 5 PROCHAINES ANNEES – CHIRURGIE  

 

 

 Organiser des équipes multi sites dans la perspective de couvrir les besoins du GHT  
 

 Conserver un niveau d’expertise à travers l’innovation et la formation : salle hybride au CH St Brieuc, harmonisations des pratiques à l’échelle du 

GHT 

 

Si la cible a bien été définie dans le cadre de ces travaux, ni le calendrier ni les modalités de mise en œuvre n’ont été arrêtées. Ceci nécessite des 

rencontres complémentaires entre les différentes équipes concernées et parfois un renforcement des équipes.  

Il conviendra dans ce cadre de réfléchir à l’opportunité d’une organisation intermédiaire avec chirurgie programmée ou semi-urgente (non exclusivement ambulatoire) 

sur Guingamp associée à la création d’une unité médico-chirurgicale.  
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2 – La périnatalité 
 

Contexte :   
 

 

Un état des lieux a permis d’identifier les principaux points forts et points de faiblesse de l’offre périnatale 
sur le territoire.   
  
Un premier constat porte sur l’interconnaissance des acteurs et la volonté réelle de travailler ensemble. Les 
acteurs de la filière périnatalité ont cette habitude depuis de nombreuses années notamment à travers le 
réseau Périnatal (ex ADEPAFIN).   
Le partage de pratiques et l’interconnaissance des acteurs sont un gage de qualité malgré un contexte 
territorial tendu.   
  
  Pour chacune des maternités, des forces ont été identifiées dans l’organisation actuelle parmi 
lesquelles :    

o CH St Brieuc : maternité de niveau 3, labélisation IHAB pour la maternité et la néonatalogie et 
NIDCAP pour néonatalogie ;  
o CH Guingamp : localisation centrale, offre de consultation, prise en charge physiologique, 
labélisation IHAB pour la maternité ;  
o CH Lannion-Trestel : stabilisation des équipes ; existence d’un service de pédiatrie ; labélisation 
« maternys/CNGOF » pour la maternité.   

  
 Des faiblesses et points de vigilance dans l’organisation actuelle ont été soulevés pour chacune des 
maternités ainsi qu’à l’échelle du GHT :  

o Problématique des prises en charge psychosociales, des vulnérabilités (femmes et enfants)  
o Prise en charge orthogénie (point de vigilance pour conserver un accès à toutes les femmes)  
o Absence d’offre de PMA en Côtes d’Armor; qui sera résolu avec l’ouverture d’un centre à Saint 
Brieuc début 2024.  
 

Au regard de cet état des lieux et dans une réflexion globale pour passer de 3 à 2 sites de permanence des 
soins (hypothèse de transformation du site de Guingamp), le groupe de travail a identifié 2 axes majeurs :  
 

A. Transformer la maternité du CH de Guingamp en Centre Périnatal de 
Proximité 
 

B. Des projets complémentaires pour répondre aux besoins de la 
population, notamment la plus fragile 
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A. Transformer la maternité du CH de Guingamp en Centre Périnatal de Proximité 
 

Enjeux : 
 

Dans un contexte de démographie médicale et paramédicale contraint, un scénario de 
réduire le nombre de sites avec permanence des soins en chirurgie de 3 à 2 est étudié. 
Par voie de conséquence, l’absence de chirurgien viscéral et d’anesthésiste 24h/24 
pose la question de convertir une maternité en Centre Périnatal de Proximité (CPP).  
Si le calendrier n’est pas posé, ce travail permet également de se mettre en ordre de 
marche en cas d’incapacité à maintenir la maternité ouverte (situation fragile), comme 
cela a pu être le cas à compter du mois d’avril 2023. A cette période, les acteurs de la 
filière ont su se mobiliser rapidement pour faire face à cette situation et permettre une 
prise en charge sécurisée aux parturientes et leurs bébés.  
 

Objectifs, cible :  
 

Transformer la maternité du CH de Guingamp en Centre périnatal de  
proximité en préservant :  

 La qualité et la sécurité des soins 
 Une offre de proximité la plus large possible : l’offre de 

consultations/examens diversifiées sur l’ensemble des sites où elles existent 
voire, en la renforçant sur le CH de Guingamp pour les gynécologues-
obstétriciens mais également pour les sages-femmes, les psychologues....  

 

Principales actions à mener : 
 

1) Anticiper le changement et préparer l’accueil des parturientes du CH de Guingamp sur les maternités de Saint-Brieuc et de Lannion pour une prise en charge 
adaptée et sécurisée 

2) Adapter les ressources et le capacitaire à l’augmentation d’activité des maternités de Lannion et de Saint-Brieuc  
3) Organiser et accompagner les équipes médicales et paramédicales 
4) Renforcer la qualité de la prise en charge en tout point du territoire 
5) Renforcer les liens inter-établissements notamment en termes de transports et transferts sanitaires 

 
Détail ci-après.  

Outils/Moyens : 
- Ressources médicales et paramédicales suffisantes 
- Locaux adaptés suffisants (dimensionnement / capacitaire / équipements)…. 

Indicateurs : 
- Nombre d’accouchements par maternité 
- Nombre de praticiens et sages-femmes arrivées/départs 
- Nombre et typologie des consultations réalisées sur chacun des sites 
- Nombre d’accouchements inopinés en cas de transformation d’une maternité 
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A. Transformer la maternité du CH de Guingamp en Centre Périnatal de Proximité 
 

Les actions à mener :  

 

 Anticiper le changement et préparer l’accueil des parturientes du CH de Guingamp sur les maternités de Saint-Brieuc et de Lannion pour une prise en charge 

adaptée et sécurisée. 

Il s’agit d’éviter le stress pour les parturientes mais également pour les professionnels qui les accueillent. Une mauvaise anticipation serait également un risque de fuite 
vers la maternité de l’HPCA.   

 
1- Anticiper l’information auprès de la population de la transformation de la maternité et de l’organisation sur 

le territoire.  

 

  

2- Prévoir la gestion des accouchements inopinés sur Guingamp (surtout au départ) : réactiver la formation de tous les urgentistes et des 

professionnels sur le site de Guingamp (SF en consultation…).  

 

3- Anticiper l’organisation du SMUR en conséquence   

L’opportunité d’intégrer une sage-femme dans une astreinte de SMUR a été questionnée. Ce fonctionnement existe uniquement dans 1 ou 2 SMUR en France. Le 
nombre d’accouchements à domicile du territoire justifie difficilement la mise en place d’une astreinte Sage-femme dédiée au SMUR. Par ailleurs, si l’idée peut paraître 
séduisante en termes de sécurité des soins, les avis sont partagés car les retours d’expérience montrent le « risque » de détournement de l’usage du système par des 
femmes souhaitant accoucher à domicile. La question de la formation des urgentistes est toutefois essentielle. 
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A. Transformer la maternité du CH de Guingamp en Centre Périnatal de Proximité 
 

 

 Adapter les ressources et le capacitaire à l’augmentation d’activité des maternités de Lannion et de Saint-Brieuc  

 

1- Adapter les capacitaires des maternités de Lannion et de Saint-Brieuc  

  

  

 

 

 

 

Augmentation à étudier pour la maternité de Saint-Brieuc parfois 
saturée. La réflexion devra tenir compte des « hébergements » actuels 
des mamans de bébés hospitalisés en néonatologie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
L’objectif est de ne pas réduire l’offre existante sur le territoire et permettre aux femmes qui le souhaitent de bénéficier d’un accouchement physiologique en 
s’appuyant sur l’expérience des professionnels du territoire et sur la possibilité, pour les sages-femmes de Guingamp, de participer à de nouvelles missions. Cette unité 
devra également permettre un accès aux sages-femmes libérales qui souhaitent suivre leurs patientes tout au long de leur grossesse, y compris l’accouchement. 
La maternité de Lannion dispose d’une « salle nature » et offre déjà un accès aux sages-femmes libérales. 
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A. Transformer la maternité du CH de Guingamp en Centre Périnatal de Proximité 
 

  

2- Adapter les ressources, notamment Sages-Femmes 

 

  

Il est important de définir le nombre de sages-femmes nécessaires pour assurer les salles de naissance et les suites de couche.  

[Décret périnatalité de 1998 : 200 accouchements supplémentaires = 1 sage-femme supplémentaire sur l’effectif global]. Pour la maternité du CH de St Brieuc, 

en considérant + 250 accouchements : 2 dans la journée / 2 dans la nuit /1 en journée en complément (renforcer le qualitatif en permettant d’avoir une sage-

femme d’accueil en journée à St Brieuc). Pour la maternité de Lannion : l’adaptation sera à prévoir fonction de l’impact réel sur l’activité. 

  

 

 

 Organiser et accompagner les équipes médicales et paramédicales 

Il y a nécessité à accompagner le changement pour préserver l’attractivité du GHT d’Armor et éviter les départs de professionnels dans un contexte déjà tendu. 

1- Pour les gynécologies-obstétriciens    

Comme pour la chirurgie, il s’agit d’organiser 2 équipes médicales qui feront fonctionner 4 sites (St Brieuc, Lannion, Guingamp et Paimpol) : prévoir formations si 

nécessaire 

Dans cette organisation, il s’agit de veiller à préserver l’attractivité médicale : travail maximum sur 2 sites pour un praticien, possibilité d’accès à un panel de 

consultations plus large… 

Sur la maternité de Lannion, la question de la transformation de l’astreinte en garde est posées (nécessitera 7 praticiens idéalement, 6 au minimum). 

2- Pour les sages-femmes     

Il s’agira d’accompagner le changement, y compris en termes de formation, et permettre aux professionnels de conserver la polyvalence (consultations, salle de 

naissance, suivi des femmes…). Permettre, autant que possible, d’adapter l’activité fonction de ses souhaits (conciliation vie professionnelle et vie personnelle) et des 

besoins (par exemple, arrêt des gardes pour cause médicale, …).  

Prendre en compte l’activité diversifiée réalisée par les sages-femmes, notamment le suivi de grossesse et la possibilité d’une activité multi-sites.  

 Ouvrir une réflexion sur la possibilité de développer le « parcours global », c’est à dire la continuité du suivi au cours de la grossesse par la même sage-

femme. C’est un projet complexe à mettre en œuvre au sein de nos institutions mais qui peut être réfléchi. Ce choix de suivi des femmes peut aussi être 

proposé aux sages-femmes libérales en proposant l’ouverture de nos plateaux techniques.   
 

3- La formation, un levier pour accompagner le changement     

Dans une démarche d’accompagnement, il sera nécessaire de prévoir les besoins collectifs et les besoins individuels de formation pour les professionnels de la filière.  



   

 

  

PROJET MEDICO-SOIGNANT PARTAGE 2023-2028 – GHT D’ARMOR 55 

 

A. Transformer la Maternité du CH de Guingamp en Centre Périnatal de Proximité 
 

  

 

 Renforcer la qualité de la prise en charge en tout point du territoire 

Prendre en compte les préconisations du programme des « 1000 premiers jours » 
 

 Renforcer les liens inter-établissements notamment en termes de transports et transferts sanitaires 

Dans un souci de sécurité pour la prise en charge des femmes enceintes et des nouveaux nés, une vigilance importante doit être portée sur les transports anténataux 
et postnataux qui posent déjà des difficultés (transporteurs) aujourd’hui. 
Prendre en compte l’augmentation du nombre de transferts anténataux lié à la fermeture de la maternité de Guingamp (notamment au début). 
 
Les professionnels de la filière sont favorables à la création d’un service de transports sanitaires interne au GHT qui pourrait répondre aux besoins en sécurité même s’ils comprennent la 

difficulté de mise en œuvre d’un tel service. Par ailleurs, le réseau périnatal breton est missionné pour mettre en place une cellule de  régulation des transferts maternels. Cette cellule 

coordonnera à la demande des établissements les transferts maternels anténataux de 8H30 à 18H00 du lundi au vendredi.  
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Exemple de parcours dans l’hypothèse de la transformation du site d’accouchement du CH de Guingamp :  
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B. Des projets complémentaires pour répondre aux besoins de la population, notamment la plus fragile 
 

Enjeux : 
 

La prise en charge des plus vulnérables est une problématique rencontrée dans tous 
les centres.  
Les périodes de la grossesse, de l’accouchement et du post-partum sont des périodes 
délicates et sources de grandes fragilités. Des vulnérabilités, tant sur le plan social que 
psychique et somatique peuvent apparaitre, voire être exacerbées. Celles-ci peuvent 
être sources de ruptures dans le parcours périnatal, au détriment de la santé globale 
de la mère et de de l’enfant à naître (réf : 1000 premiers jours de l’enfant) 
 

Par ailleurs, si l’accès à l’IVG est satisfaisant à ce jour sur le territoire, des fragilités ont 
été identifiées nécessitant une vigilance particulière pour préserver l’accès à l’offre.  
 

Enfin, une offre d’AMP doit voir le jour début 2024 sur le territoire dans le cadre d’un 
partenariat public-privé qui permettra un recours plus aisé (proximité).  

Objectifs, cible :  
 

Il s’agit d’améliorer les parcours et consolider l’offre existante 
pour permettre une meilleure réponse aux besoins de santé, 
notamment pour les plus fragiles.  

 

Principales actions à mener : 
 

1) Conforter l’accès des femmes à l’orthogénie en tout point du territoire 
2) Prendre en charge des vulnérabilités 
3) Accompagner la mise en place d’un centre de d’AMP dans le cadre d’un partenariat public-privé 

 
Détail ci-après.  

Outils/Moyens : 
- Renforcer les liens avec les partenaires extérieurs (PMI, CD, établissements de santé 
mentale, médecine de ville, réseau Périnatalité Bretagne, justice…) 
- Formations / appel à projets/ innovation…. 
- Locaux adaptés … 

Indicateurs : 
- Nombre d’IVG réalisés par des Sages-femmes  
- Délais de prise en charge IVG 
- Nombre de personnes ayant bénéficié d’une évaluation 
psycho-sociale sur chaque maternité 
- Protocoles d’évaluation psychiatrique et sociale révisés 
- Création d’une unité mère/couple - enfants  
- Nombre de femmes accueillies dans le cadre du dispositif ad-
hoc 
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B. Des projets complémentaires pour répondre aux besoins de la population, notamment la plus fragile 
 

Les actions à mener :  

 

1- Accès des femmes à l’orthogénie en tout point du territoire 
 

Un état des lieux des modalités de prise en charge de l’orthogénie sur les 3 établissements a été réalisé et permet de constater que l’accès à l’IVG est satisfaisant 

aujourd’hui sur le territoire mais la fragilité des ressources médicales, notamment pour St Brieuc, rend la situation précaire.  

 

 Organiser les IVG entre 14 et 16 semaines suite à une modification  de la loi   

 

Etablir des protocoles communs à l’échelle du GHT.  
 

 Ouvrir la possibilité de pratiquer des IVG chirurgicales aux sages-femmes    

 

Ce projet permettrait la formation de sages-femmes à l’IVG chirurgicale. C’est une opportunité pour la filière ouvrant la possibilité de nouvelles activités aux sages-

femmes et apportant une réponse, parmi d’autres, au sous-effectif de gynécologues dans ce domaine.  
 

 

2- Prise en charge des vulnérabilités (femme et enfant) 
 

Le constat porté est que le nombre de personnes vulnérables accueillies au sein de nos structures ne cesse de croitre. Ces personnes sont parfois hospitalisées faute 

d’un retour au domicile possible sans que la prise en charge soit totalement adaptée.   

 Améliorer le recours à l’évaluation psychiatrique et sociale au sein de nos établissements     

 

- s’appuyer sur les PMI / établissements de santé mentale /staffs médico-psycho-sociaux 

- dédier du temps sage-femme et améliorer les liens avec les sages-femmes libérales (mieux dépister, mieux orienter) 

- intégrer les interlocuteurs externes: PMI, fondations Bon-Sauveur et St Jean de Dieu, médecine de ville, réseau Périnatalité Bretagne 
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B. Des projets complémentaires pour répondre aux besoins de la population, notamment la plus fragile 
 

 Créer une unité « Mère/couple – Enfant »     

 

L’objectif de cette unité serait d’avoir une unité de lieu pour une prise en charge pluri-professionnelle. Aujourd’hui, les hospitalisations en MCO ne correspondent pas 

aux besoins de ces personnes. Une unité régionale de 5 lits ouvrira prochainement à Rennes (Guillaume Régnier) pour des pathologies « étiquetées ». Cela ne couvrira 

pas tous les besoins identifiés.  

Les avantages de cette unité au sein du GHT seraient : une prise en charge plus adaptée et mieux coordonnée, un lien mère/enfant préservé (absence de séparation), 

une diminution de la DMS en maternité et en néonatalogie par libération de lits, la vulnérabilité psycho-sociale étant source d’hospitalisations longues en maternité et 

néonatalogie. 
 

La localisation de cette unité pourrait être envisagée sur le site de Guingamp (central, proche de Bégard).  

 

 Développer un dispositif d’accueil des femmes victimes de violences     

 

La filière périnatalité s’est déjà engagée dans cette réflexion (réponse à appel à projets…). C’est un objectif de santé publique majeur.  
 
 

3- Accompagner la mise en place d’un centre d’AMP dans le cadre d’un partenariat public-privé 
 

En 2023, l’ARS a délivré l’autorisation pour la création d’un centre AMP sur St Brieuc dans le cadre d’un partenariat public-privé. C’était un enjeu fort pour la filière, 

cette nouvelle offre permettra un accès facilité à la population costarmoricaine qui doit aujourd’hui se tourner vers les centres de Rennes et Brest.  Il s’agit désormais 

de poursuivre les travaux dans l’objectif de l’ouverture du centre.  
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 ACTIONS REMARQUABLES DES 5 PROCHAINES ANNEES - PERINATALITE 

 

 Conforter le travail en filière médico-soignante permettant de mieux répondre aux besoins et accompagner les projets territoriaux de la filière 
 

 Développer l’IVG chirurgicale pratiquée par des sages-femmes  

 En lien avec l’ensemble des partenaires, améliorer, à l’échelle du territoire, le recours à l’évaluation psychiatrique et sociale 

 En lien avec les partenaires, porter la création d’une unité « Mère/couple-enfants » pour répondre aux besoins de la population et fluidifier les 
parcours  

 Création d’un centre d’AMP sur St Brieuc dans le cadre d’un partenariat public/privé (CHSB / HPCA / Laboratoire Cerballiance) 
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3 – La médecine  
 

Contexte :   
 

L’objectif des travaux a été de créer une dynamique de travail entre les professionnels afin de définir la cible 

d’organisation à 5 ans.  

Il s’agissait de travailler sur la complémentarité entre les sites et entre les professionnels, afin d’apporter une 

réponse aux besoins des patients en tout point du territoire, en garantissant la qualité et la sécurité des prises 

en charge dans un contexte démographique contraint reste la cible.  

A l’instar des travaux conduits pour la chirurgie, il s’est agi d’un groupe de travail unique regroupant quatre 

groupes thématiques. L’objectif de cette méthode était de trouver des grands principes communs aux services 

de médecine et soins critiques qui auront vocation à se décliner dans les projets de filière.  
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Un état des lieux a permis d’identifier les principaux points forts et de faiblesse de l’offre de médecine 

sur le territoire.   
Chaque groupe thématique a pu réaliser son état des lieux, à la fois quantitatif et qualitatif.  
 

Pour la médecine d’organe (qui a regroupé la représentation de 10 filières de 
spécialité) :  
 

Forces : 

 Motivation et compétence des équipes : les équipes médicales et soignantes sont hautement 

motivées et compétentes 

 Expertise : l'expertise des professionnels de santé est un atout majeur pour le GHT 

 Échanges inter-spécialités : les échanges entre les différentes spécialités favorisent une approche 

multidisciplinaire des soins 

 Plateau technique : l’existence d'un plateau technique moderne et performant est un atout 

considérable sur le territoire 

 Spécialités présentes sur l'établissement support : la présence de toutes les spécialités sur 

l'établissement support permet une prise en charge complète des patients 
 

Faiblesses : 

 Démographie médicale : la démographie médicale est un enjeu majeur, avec une fragilité de plusieurs 

spécialités et par conséquent un maillage territorial insuffisant 

 Effectifs insuffisants / fragilité des équipes : le manque d'effectifs, notamment d'internes, rend les 

équipes fragiles, en particulier pour assurer la permanence des soins tout au long de l’année et 

notamment pendant les congés 

 Effondrement du secteur libéral : l'effondrement du secteur libéral (médecins généralistes, 

spécialistes, kinésithérapeutes, infirmiers) est préoccupant et retentit sur le fonctionnement des 

hôpitaux (pression sur les consultations par exemple)  

 Recours massif et parfois inadapté au système hospitalier : un recours massif et souvent inadapté au 

système hospitalier, en particulier via les Services d'Accueil des Urgences (SAU) 

 Manque de lits d'aval : le manque de lits d'aval est un problème récurrent, aggravé ces derniers mois 

par des fermetures de lits faute de personnel  

 Locaux parfois inadaptés et recours aux lits supplémentaires : certains locaux sont inadaptés et il y a 

un besoin régulièrement de lits supplémentaires 
 

Opportunités : 

 Mise en place d'équipes médicales de territoire : la mise en place d'équipes médicales de territoire 

peut aider à pallier la désertification médicale et favoriser l’attractivité 

 Mobilité et activité multi-site : encourager la mobilité et l'activité multi-site peut optimiser l'utilisation 

des ressources 

 Recours aux PADHUE : peut être une solution pour renforcer les équipes 

 Délégation de tâches et protocoles de coopération : la délégation de tâches et les protocoles de 

coopération peuvent optimiser l'utilisation des compétences de chacun 

 Nouvelles modalités de prise en charge : le développement de la téléconsultation, de la téléexpertise 

et du monitorage à distance peut améliorer l'accès aux soins 

 Mise en place de filières et parcours patients : la mise en place de filières ou parcours patient 

formalisés entre les acteurs est nécessaire pour optimiser la prise en charge 

 Prévention et éducation thérapeutique : renforcer la prévention et l'éducation thérapeutique peut 

réduire le recours inadapté au système hospitalier 
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Menaces : 

 Désorganisation : la désorganisation peut entraîner un retard de prise en charge ou une prise en 

charge inadaptée 

 Hospitalisations prolongées ou non pertinentes : les hospitalisations prolongées ou non pertinentes 

sont coûteuses et peuvent être évitées avec une meilleure organisation 

 Renoncement aux soins : le renoncement aux soins est un risque majeur pour la santé de la population 

 Découragement : le découragement et le burn-out des professionnels de santé sont des risques 

majeurs pour la qualité des soins 

 

Besoin de renforcer : 

 Dialogue Institutionnel : il est essentiel de renforcer le dialogue institutionnel pour une meilleure 

coordination des actions 

 Coordination entre différents sites du GHT : une meilleure coordination entre les différents sites du 

Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) est nécessaire 

 Coordination avec SAU/Médecine Polyvalente/Gériatrie : une meilleure coordination avec les SAU, 

la médecine polyvalente et la gériatrie est essentielle 

 Lien Ville/Hôpital : renforcer le lien entre la ville et l'hôpital est crucial pour une prise en charge 

optimale des patients 

 

 
Pour la médecine polyvalente :  
 
Forces : 

 Des besoins dans tous les établissements 

 La possibilité d’une prise en charge global des patients 

 L’organisation de l’aval des urgences 

 La construction de relations avec la médecine de ville 
 
Faiblesses : 

 Les effectifs médicaux et soignants 

 Des services parfois peu attractifs (charge de travail, reconnaissance) 

 Un manque de visibilité 

 Une DMS dépendante des interventions du service social 

 Un fonctionnement parfois dépendant des avis spécialisés ou des transferts 

 Des profils de patient « flous » 
 
Opportunités :  

 La création d’une qualification en médecine polyvalente (formation spécialisée transversale) 

 La prise de conscience des acteurs 
 
Menaces : 

 Le manque de structures et de places d’aval 

 Le risque de perte de chance pour les patients si difficulté d’accès aux spécialistes 
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Vers une Médecine Polyvalente renforcée : 

Les défis actuels de la médecine polyvalente exigent une réflexion profonde et une action décisive. Face à des 

problèmes tels que l'accès inégal aux plateaux techniques et aux avis spécialisés, il est impératif de repenser 

notre approche et de mettre en œuvre des solutions innovantes dans les différents établissements du 

territoire. 

Stratégies d'amélioration : 

 Harmonisation des dénominations : il est crucial d'harmoniser les dénominations de la médecine 
polyvalente pour créer une identité commune.  

 Critères d'éligibilité : l'éligibilité à l'hospitalisation en médecine polyvalente doit être déterminée par 
des critères diagnostiques et thérapeutiques clairs, en tenant compte des ressources disponibles sur 
chaque site. 

 Accès facilité : il est essentiel de faciliter l'accès à l'hospitalisation de jour, aux consultations 
spécialisées post-hospitalisation et aux examens, en créant des créneaux de semi-urgence et en 
développant des partenariats privilégiés avec les Services Médicaux de Réadaptation (SMR) 
polyvalents. 

 Gestion des cas complexes : la création de cellules dédiées aux cas complexes dans chaque 
établissement permettra une prise en charge plus efficace des patients nécessitant une attention 
particulière pour l’organisation de la sortie. 

 Développement des parcours ambulatoires : il est nécessaire de développer les parcours 
ambulatoires et de dissocier l'hospitalisation de jour médicale de l'hospitalisation de jour oncologique. 
Cela permettra une meilleure organisation et une prise en charge plus efficace des patients. 

 Coordination des transitions : une attention particulière doit être accordée à la coordination des 
transitions entre les différents niveaux de soins. Cela comprend l'accès à l'hospitalisation de jour, aux 
consultations spécialisées post-hospitalisation et la programmation rapide des consultations de 
spécialistes. 

 Réflexion sur l'offre de soins : il est nécessaire de poursuivre la réflexion sur l'évolution de l'offre de 
soins en médecine polyvalente et spécialisée. Cela implique une réflexion sur la standardisation des 
entrées directes suivant un thésaurus et le développement de consultations "de niche". 

 Mise en place d'avis internes et externes : les lignes d'avis doivent être accessibles aux médecins 
traitants, et les médecins hospitaliers doivent pouvoir se constituer en équipe mobile pour être un 
recours pour les patients des services de spécialité, en particulier de chirurgie. 

 

Le groupe de travail Médecine Polyvalente est déterminé à avancer dans ses réflexions et s'engage à apporter 

des mises à jour régulières sur l'évolution du projet. L'accent sera mis sur la qualité des soins, le suivi des cas 

complexes et la coordination des transitions. 

 

Pour la médecine gériatrique :  
 

Au-delà de la nécessité d’une certaine proximité de l’offre au regard des profils patients et d’un besoin de 
connaître et faire connaître l’offre de soins en médecine gériatrique, les constats suivants apparaissent :  

 Fortes contraintes sur les effectifs médicaux 
– Effectifs insuffisants : fonctionnement des services en cas de congés médicaux : effectifs cibles 

à redéfinir. 
– Difficultés de recrutement en raison de la pénurie de médecins et plus particulièrement de 

gériatres : arrêt des formations dans le cadre de CAPA de Gériatrie, nombre de médecins 
« DES » insuffisant. 

 Effectifs non médicaux insuffisants : 
– Augmentation de la charge en soins car les patients accueillis sont de plus en fragiles et 

dépendants 
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– Allongement des séjours des patients les plus lourds par insuffisance de solutions d’aval (SMR, 
SSIAD, EHPAD) 

– Services peu attractifs pour les soignants en termes de candidature et fuite des soignants déjà 
en poste. 

 L’augmentation de la pression des hospitalisations non programmées aux urgences conduit à 
reporter la pression sur les services de Médecine Gériatrique avec des demandes d’augmentation de 
capacitaire (exemple Saint-Brieuc) 

– Difficulté de répondre à cette sollicitation : pas assez de gériatres 
– Rend difficile la réalisation des missions autres que l’hospitalisation conventionnelle : EMG, 

HDJ, consultations, permanence téléphonique (NUAGE), animation filière gériatrique. 
– Pose la question de l’articulation avec l’offre en médecine polyvalente et/ou post-urgences 

Propositions priorisées :  

Plusieurs axes de travail sont proposés, y compris deux projets principaux : l'harmonisation documentaire et 

l'amélioration de l'attractivité de la gériatrie pour les soignants. Par ailleurs, trois parcours ont été identifiés 

comme prioritaires : le parcours territorial de Psychogériatrie, le parcours territorial d'onco-gériatrie et le 

parcours territorial de prise en charge de l'insuffisance cardiaque de la personne âgée, sans oublier le parcours 

ortho gériatrie. 

Il est envisagé d'harmoniser les pratiques et l'organisation des services et des effectifs. Pour cela, une 

harmonisation documentaire en lien avec le dossier patient partagé est suggérée, ainsi que l'harmonisation de 

l'usage du dossier patient versant dossier de soin et la mise en place d’une cartographie fonctionnelle de l'offre. 

Pour améliorer l'attractivité de la gériatrie pour les soignants, des plans de formations prédéfinis et diversifiés 

sont suggérés, ainsi qu'un redimensionnement des effectifs en réponse à l'augmentation de la charge en soins. 

Une communication auprès des organismes de formation de soignants est également envisagée. 

En ce qui concerne la psychogériatrie, l'optimisation des locaux pour sécuriser les soins aux patients avec 

troubles psycho-comportementaux aigus est proposée, tout comme la création de postes pérennes d'activité 

occupationnelle au sein des services, et la prévention de ces hospitalisations par le renforcement des rôles des 

EMG extrahospitalière. 

En terme d'onco-gériatrie, il est suggéré de créer une coordination de l'offre onco-gériatrique et de définir les 

parcours de proximité et le recours en centre expert. Le maintien d'une offre de proximité sur chaque site est 

également envisagé. 

Pour le parcours de l'insuffisance cardiaque, le travail en lien avec la cardiologie hospitalière et libérale pour 

un parcours de suivi des patients en rupture de suivi cardiologique en raison de difficultés d'accès est proposé, 

ainsi que l'amélioration du parcours au cours d'hospitalisation en protocolisant le recours au cardiologue. 

 

Pour les soins critiques :  
 

- Le constat d’une région, et notamment le GHT d’Armor, sous dotée en lits de réanimation 
- Des évolutions règlementaires en cours ou à venir sur la structuration des soins critiques (réforme des 

autorisations)   
- Au-delà de la réflexion sur l’offre (capacitaire et typologie de prise en charge), nécessité de partager 

les expertises, d’harmoniser les pratiques et de développer l’interconnaissance au sein du GHT 
 
Les contributeurs ont également identifié un prérequis à tout travail en filière : améliorer l’attractivité, le 
recrutement et la fidélisation des professionnels. Il s’agit d’une thématique importante traitée 
précédemment dans le PMSP.  
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Au regard de ces états des lieux et dans une réflexion globale 3 axes majeurs et transversaux ont pu être 
définis :  
 

A. Développer et améliorer les liens : ville-hôpital, inter-établissements, 
inter services…. 

 

B. Innover, maintenir un haut niveau d’expertise médicale et scientifique, 
améliorer la pertinence des soins 

 

C. Développer la prévention et l’éducation thérapeutique en lien avec les 
acteurs de ville  
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A.  Développer et améliorer les liens : ville-hôpital, inter-établissements, inter services…. 
 

Enjeux : 
 

 Favoriser les hospitalisations programmées grâce à la formalisation des 
parcours en lien avec la ville 

 Pacifier la coexistence des flux d’hospitalisation programmé / non programmé 

 Donner toute leur place à la médecine polyvalente et aux spécialités médicales  
 Formaliser des parcours post hospitalisation 

 

Objectifs, cible :  
 

Fluidifier les parcours et conserver de la proximité : 
- Développer et/ou améliorer les liens inter-établissements 

pour conserver un maillage territorial 
- Développer les liens interservices pour fluidifier les prises 

en charge et les parcours 
- Développer et/ou améliorer les liens ville-hôpital  
 

Principales actions à mener : 
 

1) Conserver un maillage territorial et un accès à des soins spécialisés  
2) Fluidifier les parcours en développant les liens interservices et inter-établissements  
3) Fluidifier les parcours en développant les liens ville-hôpital  
4) Améliorer l’aval dans un contexte de saturation des services de médecine 

 
Détail ci-après.  

Outils/Moyens : 
- Poursuivre le développement d’outils communiquant et harmonisés au sein du GHT 
et avec la ville (numérique) 
- Poursuivre la convergence des fonctions support du GHT et de l’harmonisation des 
pratiques (notamment RH)  

Indicateurs : 
- Nombre de praticiens en exercice multi-sites, 
- Nombre de FMIH et PIE constitués 
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A.  Développer et améliorer les liens : ville-hôpital, inter-établissements, inter services…. 
 

Les actions à mener :  

 

1) Conserver un maillage territorial et un accès à des soins spécialisés  

 

Médecine de spécialité :  

Au sein du GHT d’Armor, plusieurs spécialités ne sont représentées qu’au sein de l’établissement support. Par ailleurs, l’offre de ville se délite au fil des années ne 

laissant plus d’autre recours que l’hôpital. Enfin, les ressources médicales ne sont pas toujours suffisantes au sein des services hospitaliers.  

Néanmoins, pour répondre aux besoins de la population, il est important de maintenir un accès au spécialiste en proximité chaque fois que possible, a minima sous la 

forme d’avis, de consultation, d’HDJ.   

Il s’agit de travailler au sein des filières notamment pour :  

- Créer des équipes médicales de territoire/FMIH  

- Développer des activités multi-sites (consultations avancées, actes délocalisés…) 

- Développer des projets de filière à l‘échelle du GHT avec gradation des soins, optimisation des parcours patient 

 

Médecine gériatrique :  

S’agissant de la médecine gériatrique, au regard de notre territoire de santé vieillissant, l’offre de médecine gériatrique a vocation à rester en proximité. La démographie 

médicale des gériatres invite néanmoins à la vigilance pour les années à venir, d’autant que les patients accueillis sont de plus en plus fragiles et dépendants.  

Cette proximité n’exclut néanmoins pas des « spécialisations » selon les sites pour optimiser les ressources avec des professionnels formés (exemple : onco-gériatrie, 

psycho-gériatrie…). 

 

Médecine polyvalente :  

La médecine polyvalente est une spécialité émergente qui doit se structurer et trouver sa place au sein des établissements. L’identification forte à travers une 

dénomination unique (aujourd’hui plusieurs désignations cohabitent, parfois au sein d’un même établissement) permettra de structurer et rendre lisible l’offre de soins 

qui se veut de proximité.  

 

Soins critiques :  

La réglementation et la normalisation de la spécialité induit une gradation de l’offre. Néanmoins, un maillage territorial est à conserver en lien avec les sites disposant 

d’un Service d’accueil des urgences.  
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A. Développer et améliorer les liens : ville-hôpital, inter-établissements, inter services…. 
 

 

2) Fluidifier les parcours en développant les liens interservices et inter-établissements   
 

- Fluidifier les parcours patients avec le SAU, la médecine polyvalente, la médecine gériatrique (exemple : existence d’équipe mobile d’orientation gériatrique), 

les soins critiques au sein de chaque établissement 

 

- Pour les services ne disposant pas de plateau technique complet et/ou de spécialiste sur place :  

1) Faciliter la programmation d’HDJ spécialisé pour le suivi du patient en sortie d’hospitalisation  

2) Développer l’accès à des consultations de spécialiste en identifiant des créneaux à programmation rapide 

3) Faciliter l’accès au plateau technique (imagerie, actes interventionnels par spécialiste…) par des créneaux dédiés 

 

- Travailler les modalités de recours à l’avis (ou transfert) d’un service de médecine polyvalente vers le service de médecine de spécialité de l’établissement 

support 

 

3) Fluidifier les parcours en développant les liens ville-hôpital  

- Pour les spécialistes, poursuivre le développement d’outils et organiser l’offre d’avis et de télé expertise (téléphone d’avis, télé expertise) à destination des 
professionnels de ville.  
 

- Pour tous, il s’agit de développer les partenariats et les coordinations avec la ville (hospitalisation à domicile, dispositif d’appui à la coordination, 
communauté professionnelle territoriale de santé…).  
 

4) Focus sur la fluidification de l’aval dans un contexte de saturation des services de médecine  

Dans un contexte de saturation des services d’hospitalisation de médecine et de vieillissement de la population, il s’agit de travailler sur les leviers, en lien avec les 
partenaires internes ou externes, afin d’améliorer les parcours.  
 

 Pour tous les patients    

 
- Fluidifier et accélérer les transferts vers les SMR dès que cela est possible 

- Améliorer le dialogue entre les services de médecine (ou chirurgie) et les SMR (perfectionner l’outil, revoir les critères d’admission…) 
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A. Développer et améliorer les liens : ville-hôpital, inter-établissements, inter services…. 
 

 

 

 Pour les personnes vulnérables hospitalisées   

  

 

- Réajuster si nécessaire le dimensionnement du service social pour mieux répondre au besoin 

- S’appuyer sur nos partenaires pour organiser la sortie : DAC, HAD, hébergement temporaire, lien avec médecin coordonnateur EHPAD... 

- Créer, pour chaque établissement, une cellule de « cas complexes », permettant de coordonner, dans un cadre pluri-professionnel (médical, social…), les 

sorties des patients les plus vulnérables.  
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B.  Innover, maintenir un haut niveau d’expertise médicale et scientifique, améliorer la pertinence des soins 
 

Enjeux : 
 

 Maintenir un égal accès aux soins en tout point du territoire malgré la 
raréfaction des ressources 

 Promouvoir la politique du bon patient, au bon endroit, pour le temps 
nécessaire 

Objectifs, cible :  
 

- Consolider les équipes médicales 
- Développer les nouveaux métiers et nouvelles modalités 

d’exercice 
- Travailler sur la pertinence 
- Promouvoir la recherche clinique, médicale et infirmière 

Principales actions à mener : 
 

1) Innover  
2) Maintenir un haut niveau d’expertise médicale et scientifique 
3) Améliorer la pertinence des soins  

 

Détail ci-après.  

Outils / moyens : 
- Formation professionnelle 
- Formation continue 
- Outils numériques  
- Adaptation de nos structures aux nouveaux modes de prise en charge 
=> agilité des organisations  
 

Indicateurs : 
- nb de séjours multi RUM, IPDMS 
- taux de ré hospitalisation 
- part du programmé  
- part de l’ambulatoire 
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B. Innover, maintenir un haut niveau d’expertise médicale et scientifique, améliorer la pertinence des soins 
 

Les actions à mener :  

1) Innover  

 Rester à la pointe des innovations technologiques    

Il s’agit, pour tous, de poursuivre le développement de la télésurveillance, des téléconsultations, ... 

Disposer d’outils intuitifs et sécurisés pour faciliter les staffs et discussions d’équipes inter-établissement 
 

 Encourager et soutenir les innovations managériales et organisationnelles    

Encourager et soutenir les expérimentations d’organisation et de management innovantes dans l’objectif : d’améliorer l’accessibilité des services de santé aux usagers ; 

de fluidifier leur parcours médical et de soin tout en veillant à une meilleure utilisation des ressources (expertise des professionnels) et techniques (dernières 

innovations techniques de diagnostic et de traitement) ; le tout en assurant un suivi de qualité. 
 

 Former aux nouveaux métiers     

Les différents groupes thématiques ont notamment évoqué le métier d’Infirmier en Pratique Avancée. Il s’agit d’intégrer ces nouveaux métiers comme une opportunité 

pour améliorer la prise en charge et les parcours patient.  

 

2) Maintenir un haut niveau d’expertise médicale et scientifique 
 

- Développer/maintenir les liens avec les CHU 

- Promouvoir la formation continue 

- Développer la recherche clinique en lien avec le Centre anti cancéreux et les CHU 
 

3) Améliorer la pertinence des soins  
 

- Développer des parcours patient pour limiter un recours injustifié aux urgences 

- Développer les hospitalisations programmées (HDJ-HDS) 

- Développer les soins ambulatoires à chaque fois que possible : HDJ, consultations externes  
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C.  Développer la prévention et l’éducation thérapeutique en lien avec les acteurs de ville  
 

Enjeux : 
 

Les professionnels de santé ont un rôle central dans l’effort collectif qui doit conduire 
au « virage préventif » nécessaire à notre système de santé. Ils contribuent à donner 
aux patients les moyens d’être acteurs de leur santé, à tout âge. Ils peuvent agir pour 
aider leurs patients à améliorer leur environnement, leurs habitudes de vie 
(alimentation, activité physique, consommation d’alcool, tabac…), et adopter des 
pratiques favorables à leur santé (vaccination, dépistage, …) selon les 
recommandations en vigueur. Ils peuvent aussi, via l’éducation thérapeutique du 
patient (ETP), aider les personnes concernées par une maladie chronique à améliorer 
leur qualité de vie. 
Au-delà des actions individuelles, les professionnels de santé peuvent participer à la 
mise en œuvre d’actions collectives visant à promouvoir les environnements et les 
comportements favorables à la santé, et prévenir ainsi l’apparition ou l’aggravation de 
pathologies.  
 
Néanmoins, la démographie médicale défavorable ne permet pas toujours aux 
professionnels de santé de conduire ces actions de prévention autant qu’ils le 
souhaiteraient.  
Par ailleurs, les liens avec les autres acteurs de la prévention (CPTS, associations, 
organismes publics…) ne sont pas toujours connus ou fluides.  

Objectifs, cible :  
 

- Remettre la prévention et l’éducation thérapeutique au 
cœur des soins  

- Permettre au patient de devenir acteur de sa santé 
- Conforter les liens entre tous les acteurs de la prévention  
 

Principales actions à mener : 
1) Accompagner et développer l’éducation thérapeutique au sein des établissements 
2) Soutenir les actions de prévention en lien avec les associations, en proximité (journées nationales…) 

 

 Au-delà du soutien et développement de l’éducation thérapeutique et des actions de préventions ciblées, cet item est à 
rapprocher de la démarche de la responsabilité populationnelle 

 

Outils / moyens : 
 Développer les actions de prévention en lien avec la ville 
 Déployer la responsabilité populationnelle 

 

Indicateurs : 
- Nombre d’action de prévention réalisée par an 
- Nombre de programme d’éducation thérapeutique  
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 ACTIONS REMARQUABLES DES 5 PROCHAINES ANNEES – Médecine  

 

 Filière rhumatologie : proposer une offre graduée de la prise en charge en développant les activités multi site et en structurant des filières de soins 
(ex : ostéoporose) / développer les protocoles de coopération 

 Filière Médecine gériatrique : travailler le parcours de l’insuffisance cardiaque du sujet âgé en lien avec la filière de cardiologie / augmenter les lits 
dédiés aux patients ayant des troubles psycho-comportementaux aigus incompatibles avec l’activité des services 

 Filière Oncologie-hématologie : poursuivre le développement de la chimiothérapie en proximité  

 Filière Néphrologie-hémodialyse : poursuivre le partenariat avec l’AUB dans l’objectif d’une gestion partagée de la dialyse en centre, hors centre et 
à domicile / participation commune à la PDS/ partage des outils informatiques / participation commune aux consultations avancées, aux journées de 
prévention et de dépistage / mutualisation des locaux.... 

 Filière endocrinologie-diabétologie : maintenir l’égalité des chances dans la prise en charge en formant les partenaires de ville (médecins traitants, 
infirmiers... aux pathologies endocriniennes et à la diabétologie. En poursuivant le développement l’offre de soins médicale et paramédicale 
(consultation, HDJ...) sur le territoire à travers une offre graduée. En s’appuyant sur les nouvelles technologies pour la téléexpertise, télésurveillance... 

 Filière cardiologie : relocaliser les compétences en rythmologie interventionnelle (activité d’ablation complexe) / poursuivre le développement de 
l’imagerie en coupe (développer les coro-scanner et les IRM => délais longs) 

 Filière pneumologie et onco-thoracique : améliorer la prise en charge des patients atteints de pathologies chroniques (BPCO, ASTHME...) et d’onco-
thoracique) en développant les nouvelles modalités telles que la télésurveillance, collaboration IPA et spécialiste...)  

 Filière neurologie : développer une filière de neuro-gériatrie notamment pour les patients AVC en lien avec les gériatres / création d’un centre de 
neuroradiologie interventionnelle avec réalisation de thrombectomies (aujourd’hui prises en charge à Rennes ou Brest) 

 Filière Soins critiques : décliner la réforme des autorisations sur le territoire en proposant une offre graduée et coordonnée  

 Filière Médecine Polyvalente: structurer la place de la médecine polyvalente dans les établissements  

 

Concernant la médecine d’organe, les projets de 7 filières de spécialité parmi les 10 ayant contribué aux travaux figurent en annexe du présent 

projet.  
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4 – Les Soins médicaux et de réadaptation (SMR)  
  

 Contexte :   
 

L’objectif des travaux a été de créer une dynamique de travail entre les professionnels afin de définir la cible 

d’organisation à 5 ans. Il a également été conduit dans la perspective de la mise en œuvre de la réforme des 

autorisations.  

La complémentarité entre les sites et entre les professionnels, afin d’apporter une réponse aux besoins des 

patients en tout point du territoire, en garantissant la qualité et la sécurité des prises en charge dans un 

contexte démographique contraint reste la cible.  

A l’instar des travaux conduits pour la chirurgie ou la médecine, il s’agissait d’un groupe de travail unique 

regroupant 3 groupes thématiques. L’objectif de cette méthode était de trouver des grands principes 

communs aux services de SMR qui auront vocation à se décliner dans les projets de filière.  

 

Au cours de la réunion de lancement, le choix a été fait de regrouper plusieurs modalités afin de réaliser un 

travail commun.  

Aussi, les regroupements ont été réalisés comme suit :  
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Un état des lieux a permis d’identifier les principaux points forts et de faiblesse de l’offre SMR sur le 

territoire.   
 
Chaque groupe thématique a pu réaliser son état des lieux, à la fois quantitatif et qualitatif.  
 
Par ailleurs, la réforme de l’activité de SMR issue des décrets du 11 janvier 2022 a modifié le découpage des 
activités antérieurement connu. Ont été nouvellement identifiée : 
-une modalité pédiatrie à part entière comprenant un découpage par tranche d’âge des « 4 ans et + » et un 
autre des « 0 à 18 ans ». 
-une modalité cancer divisée en oncologie et oncologie/hématologie (permettant pour cette dernière la 
réalisation de chimiothérapies). 
 
Sur cette dernière modalité (cancer), si un besoin a été identifié, la file active a été difficile à évaluer et le 
manque de professionnels (notamment oncologues) n’a pas permis à ce jour de calibrer précisément l’offre 
sur cette spécialité.  
Le groupe SMR polyvalent et gériatrique a néanmoins évoqué la possibilité de développer une offre en SMR 
onco-gériatrique pour les patients âgés atteints de cancer éligibles.  
 
D’un point de vu capacitaire, il a été identifié que le territoire de santé était sous doté. Pour atteindre le taux 
d’équipement régional, le territoire de santé doit augmenter son capacitaire de 37 lits et 4 places (estimation 
faite à partir des données STATISS 2021).  
 

 
Par ailleurs, le territoire de santé n°7 est particulièrement vieillissant, conduisant à un recours important avec 
des prises en charge souvent lourdes.  
 
 Au regard de cet état des lieux et dans une réflexion globale 2 axes majeurs ont pu être définis :  
 
 

A. Graduer les prises en charge en distinguant l’offre de recours et de 
proximité 

 
B. Améliorer les prises en charge à travers des parcours innovants ouverts 

sur la ville 
 



   

 

  

PROJET MEDICO-SOIGNANT PARTAGE 2023-2028 – GHT D’ARMOR 77 

 

 

A. Graduer les prises en charge en distinguant l’offre de recours et de proximité 
 

Enjeux : 
 

Les données de démographie médicale nous invitent à préserver les ressources 
actuelles et développer l’attractivité pour les professionnels. Pour cela, l’accès aux 
soins d’expertise doit être coordonné sur les territoires de santé pour optimiser les 
ressources tout en préservant un accès à la prise en charge des patients.  
Il s’agit, en tenant compte des ressources médicales contraintes, de combler les 
manques en termes d’offre de soins en conservant une offre graduée pour préserver 
les expertises.  

Objectifs, cible :  
 

- Graduer l’offre de soins en distinguant ce qui relève du 
recours et ce qui relève de la proximité 

- Spécialiser les services pour ce qui relève du recours 
- Maintenir l’attractivité des plateaux techniques et 

l’expertise 
 

Principales actions à mener : 
 

1) Organiser les parcours en distinguant ce qui relève de la proximité et ce qui relève du recours 
2) En conséquence, organiser la spécialisation ou hyperspécialisation des sites et les modalités de prise en charge 
3) Mesurer les impacts et les besoins sur les plateaux techniques (capacitaire, équipements…) 
4) Mesurer les impacts et les besoins sur les ressources humaines  

 
 

 

Outils / moyens : 
- identifier et faire connaitre les expertises des différents services 
- développer les différentes modalités de prise en charge 
 

Indicateurs : 
- formalisation des projets médicaux 
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A. Graduer les prises en charge en distinguant l’offre de recours et de proximité 
 

 

Les actions à mener :  

 

1) Organiser les parcours en distinguant ce qui relève de la proximité et ce qui relève du recours 

En raison de la pénurie médicale et pour permettre l’expertise de centres de référence au sein du GHT, il s’agit de distinguer ce qui relève du recours extra-GHT (centre 

de référence régional), intra-GHT (centre de référence GHT) et de ce qui relève de la proximité 
 

2) Mesurer les besoins non couverts ou insuffisamment couverts pour proposer une offre adaptée aux besoins de la population  

 
1. Les besoins non couverts ou insuffisamment couverts 

Comme indiqué en préambule, le territoire est sous doté en équipement de SMR. Sur un tel constat, il s’agit de préciser les besoins insuffisamment couverts.  
 

2. Adapter les modalités de prise en charge pour répondre aux besoins de la population 

Dans une logique de parcours, le constat porté essentiellement par les adresseurs est l’adhésion du patient à la rééducation. Aussi, les parcours spécialisés, 

« experts », peuvent et doivent se faire sur un seul centre en hospitalisation complète et/ou de jour.  

Sur des parcours plus emblématiques comme la prise en charge post syndrome coronarien aigu, la distance et les modalités du séjour impactent l’adhésion du 

patient.  

- L’hospitalisation complète peut être centralisée sur 1 site 

- Pour les Hôpitaux de jour, c’est un moyen de développer de la proximité => d’autres parcours plus innovants comme les équipes mobiles, la télé 

réadaptation ou des modèles hybrides pourront également répondre à cette difficulté 

 

3) Mesurer les Impacts et les besoins sur les plateaux techniques (capacitaires, équipements…) 

Dans une logique de reconfiguration de l’offre, il s’agira de mesurer les impacts sur le capacitaire et les besoins en équipements.  
 

4) Mesurer les Impacts et les besoins sur les ressources humaines  

Il s’agira également de mesurer l’impact en termes de ressources humaines pour le fonctionnement et répondant au cahier des charges.  
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B. Améliorer les prises en charge à travers des parcours innovants ouverts sur la ville 
 

Enjeux : 
 

Compte tenu des enjeux populationnels (santé publique, vieillissement de la 
population, démographie médicale...), de nouveaux modes de prise en charge doivent 
émerger pour offrir une équité dans la prise en charge pour des soins de proximité. Il 
s’agit donc d’innover pour permettre au plus grand nombre l’accès aux soins.  
 
Si les soins médicaux et de réadaptation contribuent à fluidifier l’aval du MCO, ils 
contribuent également à éviter les aggravations de l’état de santé des patients et ainsi 
un risque de nouvelle hospitalisation.   
 
Les constats relayés par les adresseurs ont souvent portés sur le manque de lisibilité 
des modalités d’admission, un manque de visibilité sur les délais de prise en charge et 
une certaine rigidité des prises en charge de SMR.  
 

Objectifs, cible :  
 

- Améliorer l’accès aux soins médicaux et de réadaptation 
pour la population  

- Proposer des parcours lisibles et innovants en lien avec les 
partenaires de ville et les associations dans un objectif de 
proximité (parcours hybride, télésanté…).  

- Permettre au patient de devenir acteur de sa santé 
 

Principales actions à mener : 
 

1) Optimiser et rendre lisible les modalités d’admission en SMR (adressage, ORIS, consultations de préadmission, critères d’admission…) 
2) Pour chaque modalité, décrire et communiquer sur les parcours emblématiques en lien avec les adresseurs (ex : AVC) 
3) Développer, chaque fois que possible des parcours hybrides, avec des prises en charge multimodales ( HC/ HDJ/télémédecine…) et 

éventuellement multi-sites avec une complémentarité entre les sites.  
 

 
  

Outils/Moyens : 
- définir des parcours formalisés avec les adresseurs de court séjour 
- organiser des rencontres régulières entre partenaires du court séjour et du SMR 
- organiser des rencontres régulières entre acteurs du SMR (vers une FMIH ?) 

Indicateurs : 
- Nb de parcours formalisés 
- IPDMS des services adresseurs 
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B. Améliorer les prises en charge à travers des parcours innovants ouverts sur la ville 
 

Les actions à mener :  

 

1) Optimiser et rendre lisible les modalités d’admission en SMR (adressage, ORIS, consultations de préadmission, critères d’admission…) 

Constat : des modalités d’admission différentes selon les sites, des critères peu connus des adresseurs, des parcours « rigides » parfois peu adapté au profil du patient... 
 

2) Pour chaque modalité, décrire et communiquer sur les parcours emblématiques en lien avec les adresseurs (ex : AVC) 

Il s’agit, pour les parcours les plus emblématiques, de décrire les modalités d’adressage en SMR fonction de l’état de santé du patient, ses besoins et l’offre proposée.  

 

3) Chaque fois que possible, développer des parcours « hybrides », avec des prises en charge multimodales et éventuellement multi-sites, voire 

à domicile, en complémentarité avec les acteurs de ville et du domicile 

Face au constat du recours insuffisants aux SMR, notamment spécialisés et au renoncement important du patient face à des problématiques pratiques telles que la 

distance du centre, l’incompatibilité avec le mode de vie (reprise du travail, traitements lourds rendant les horaires proposés incompatibles)….il s’agit d’innover et de 

proposer des alternatives nouvelles et complémentaires.   
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 ACTIONS REMARQUABLES DES 5 PROCHAINES ANNEES – SMR 

 

 SMR Cardiovasculaire => création d’un parcours hybride hospitalisation complète / télé réadaptation à domicile 

 SMR Respiratoire => création d’une équipe mobile de réadaptation à terme et en relais avec les acteurs de ville (Maisons sport santé par 
exemple) 

 SMR Nutrition / diabétologie => prise en charge des patients obèses : projets de parcours en lien avec les CPTS et les Maisons sport santé et 
création d’une équipe mobile à terme  

 SMR Enfants-adolescents => partenariat public/privé, projet d’organisation des SMR enfants-adolescents en Fédération à l’échelle du 

département (accompagnement ARS) 

 SMR Gériatrique : polarisation Est/Ouest : création d’un HDJ d’onco-gériatrique (besoin non couvert aujourd’hui) 

 SMR Neurologique : création d’une activité de réadaptation PREcoce Post-Aiguë Neurologique (PREPAN) à Lannion (vocation territoriale) et 
couvrir l’est du territoire  

 

Les travaux des différents groupes de travail figurent en annexe du présent projet.  
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PARTIE 4 - Inscrire le GHT dans une démarche de 

responsabilité populationnelle  
 

 

1. Renforcer les liens avec nos partenaires 

  
L’ensemble des travaux menés dans le cadre de la préparation de ce PMSP ont montré une volonté de renforcer les liens 
avec les partenaires et ainsi, prendre en charge le patient dans sa globalité.  
Ces réflexions poussent à l’innovation, à la créativité, pour permettre des ponts et une fluidité des prises en charge. Il 
s’agit également d’éviter les ruptures de soins, notamment pour des pathologies chroniques ou longues nécessitant des 
prises en charge complexes et pluri-professionnelles.  
 
Ainsi, le groupe de travail SMR a innové à travers des réunions permettant un contact simple mais riche entre les différents 
acteurs. Cela a considérablement nourri les réflexions et permis de se projeter dans des parcours innovants.  
Cela a pris la forme des « Jeudis du SMR » qui ont ponctué les travaux du groupe.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit sans doute d’un format à reconduire pour 
d’autres projets.  
C’est un premier pas vers des échanges plus longs et 
riches pour des projets communs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. L’addictologie : une filière de soins pluri-partenariale  
 
Les acteurs du champ sanitaire et de la psychiatrie des Côtes d’Armor ont souhaiter échanger sur les besoins 
insuffisamment couverts sur l’est du territoire de santé n° 7. 
 
D’un point de vue épidémiologique, le besoin du département est documenté :  

 Forte mortalité prématurée en lien avec les conduites addictives (supérieure à la moyenne régionale) 
 Prévalence élevée des troubles liés à son usage (supérieure à la moyenne régionale) 
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Par ailleurs, au sein du département, des besoins spécifiques existent sur la partie briochine élargie (Saint-Brieuc Armor 
Agglomération et Lamballe Terre et Mer) : 

 Une aire urbaine regroupant près d’un 1/3 des habitants du département 
 Confrontée à une carence d’offre de soins localisée 

 
Sur le reste du département, une offre graduée qui souffre néanmoins de carences :  
Partie Ouest du département : 

 Une offre de sevrage globalement adaptée mais centralisée (Fondation Bon Sauveur de Bégard) 
 Des besoins correctement couverts sur le reste de la filière 

Partie Est du département : 
 Une filière addictologie structurée mais qui présente des carences en termes de sevrage et post-sevrage 

Partie Sud du département : 
 Une offre de soins complète mais pas entièrement satisfaisante en termes de sevrage (fermeture de l’unité du 

CH du Centre Bretagne) 
 

 
 
  

 
 
Sur le bassin briochin, des carences majeures de l’offre de soins : 

 Fort déficit d’offre de sevrage tant pour les prises en charge à valence somatique que psychiatrique 

 Insuffisance de l’offre de post-sevrage : 
• Absence d’offre de post-sevrage immédiat, tant sur les valences somatiques que psychiatrique 

(avant l’intégration d’un SSR A) 

 Saturation des consultations et délai d’attente conséquents sur l’offre ambulatoire 

 
 
 

 

Le projet d’une organisation globale dans une logique de parcours : 
 

 L’identification de 4 niveaux : ambulatoire (consultations et HDJ), sevrage, post-sevrage (ex cure), soins de suite 
(post-cure) 

 Une extension de l’offre capacitaire du CH de St Brieuc de 6 à 12 lits (dont 6 de post-sevrage correspondant aux 
« sevrages complexes ») 

 La création d’une offre de 6 lits de sevrage à St Jean de Dieu pour des patients sans risque de décompensation 
somatique et présentant un risque de pathologie psychiatrique ou ayant une pathologie duelle avérée  

 La création de 14 lits de post-sevrage assortie d’une prise en charge psychothérapeutique à St Jean de Dieu 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans le cadre du PR3 et du PMSP, une réflexion commune menée avec les partenaires du CAC pour 
identifier un projet partagé à même de résoudre cette situation identifiée de longue date 

• Une offre de sevrage globalement adaptée qui doit être maintenue 
• Une offre ambulatoire qui nécessite d’être harmonisée sur le sud du territoire (évolution des CMP) 

 Une proposition qui permet de rééquilibrer la répartition géographique des lits en fonction de la 
population 
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3. La responsabilité populationnelle, une expérimentation à conduire  

 
Le GHT d’Armor a souhaité porter une démarche de responsabilité populationnelle en suivant la méthodologie proposée 
par la FHF et expérimentée par différents établissements de santé en France.   
Par ailleurs, le GHT d’Armor souhaite développer la responsabilité populationnelle sur le territoire du GHT d’Armor en 
s’adossant sur les quatre hôpitaux de proximité labellisés sur GHT d’Armor.  Cette mission est effectivement celle des 
hôpitaux de proximité labélisés. La présence au sein du GHT de 4 sites permet de déployer cette politique de prévention 
en lien avec les partenaires de ville, tout en assurant un réel maillage du territoire.  
 
L’article 20 de la loi du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé dispose que « 
l’ensemble des acteurs de santé d’un territoire est responsable de l’amélioration de la santé de la population de ce territoire 
ainsi que de la prise en charge optimale des patients de ce territoire. »  

 

LE CHOIX DE LA THEMATIQUE : LE DIABETE TYPE II  
 

Après étude des enjeux de santé publique, de la capacité des territoires autour des hôpitaux de proximité à relever le défi 
(acteurs déjà présents, partenaires identifiés...) mais également au regard des ressources intra-GHT identifiées, le diabète 
type II apparait comme la pathologie présentant un facteur de réussite important.   

   

 

1. Acteurs identifiés sur le territoire du GHT d’Armor :   
 

Au sein du GHT d’Armor :   
 Implication des médecins endocrinologues hospitaliers (le pilote du groupe de travail est un endocrinologue 
responsable du service plaies et cicatrisation de Paimpol et le chef de service d’endocrinologie a participé aux 
travaux),   
 Des représentants des usagers sensibilisés, membres du comité de pilotage   

Au sein de la ville :   
 Une démarche initiée sur le territoire de Quintin sous l’impulsion de médecins généralistes.   
 Des associations de patients actives et partenaires des hôpitaux du territoire  

   
2. Le choix d’une thématique à développer sur les 4 hôpitaux de proximité labélisés  
 

Dans le cadre d’une expérimentation de la méthode, le choix du groupe de travail a été de retenir une seule pathologie 
permettant de favoriser les échanges sur la démarche entre les 4 territoires des hôpitaux de proximité. Cela permettra de 
l’échange et du partage entre les différents territoires.   
   

3. Au regard des enjeux de santé publique : 
 

D’un point de vue épidémiologique, la Bretagne a un niveau de prévalence plus faible que la moyenne nationale (taux 
standardisé de 41,26 ‰ contre 60.28‰ au niveau national). Néanmoins, en Côtes d’Armor, des disparités existent en 
fonction des EPCI.   
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Ci-dessous, la carte de prévalence par EPCI en Bretagne avec identification des 4 hôpitaux de proximité :  
 

  
 

 
Par ailleurs, au regard de la stratification à l’échelle du GHT réalisée par la FHF, on constate que plus de 30% de la 
population du GHT d’Armor est identifiée comme à risque de développer un diabète de type II.  
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

   
   

   
   

   

   
METHODE DE TRAVAIL RETENUE:  
L’approche retenue par la FHF réside dans l’élaboration, puis la mise en œuvre, de programmes d’action, par l’ensemble 
des acteurs de santé du territoire (en fait tous ceux qui touchent à la population cible), de la prévention jusqu’aux 
traitements complexes. Pour élaborer ces programmes, des groupes de travail dénommées « réunions cliniques » sont 
constitués pour parvenir à un triple consensus :   

 Sur la situation de la population du territoire ;  
 Sur les meilleures pratiques à mettre en œuvre quant au maintien en santé de cette population ;  
 Sur les actions à mettre en œuvre et la façon de s’organiser pour exécuter ces pratiques.   
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Chaque établissement de proximité devra définir la strate populationnelle intégrant son périmètre de travail et 
identifier les acteurs et les leviers au sein de son territoire.  
 

  
 
Il s’agira, pour les pilotes au sein du territoire, de s’appuyer sur une organisation territoriale.  Chaque territoire de 
proximité devra mettre en œuvre le programme d’action qu’il aura défini.   
Chacun pourra s’appuyer sur le guide de démarrage FHF Guide de démarrage de la Responsabilité populationnelle 
(calameo.com) . 
 
Par ailleurs, dans un objectif de partage et d’accompagnement, le GHT prévoir la création d’une gouvernance territoriale 
permettant d’accompagner la démarche conduite par les hôpitaux de proximité :   
 
  

  

 

Etape 1 - préalable

- Recruter les chefs de 
projets sur chacun des 
hôpitaux de proximité 

pour piloter la démarche

- Trouver le leader médical

Etape 2 - Reflexion

- Identifier les partenaires qui 
formeront l'ossature de la 

démarche en local

- Expliquer la démarche  pour 
permettre d'identifier les réseaux à 

mobiliser sur le territoire établi. 

- Identifier et exploiter les données 
permettant d'identifier la 

population cible

- S'assurer des financements pour 
pérénité du projet.

Phase 3 - structuration

Former une équipe projet avec 
des acteurs du territoire. 

Elaborer un plan de 
communication  et engager une 
démarche collaborative avec les 

partenaires. 

Structurer et organiser les 
futures réunions cliniques

Phase 4 - Mise 
en oeuvre 

Le programme 
d'action est prèt 
à être déployé

https://www.calameo.com/fhf/read/0037957026985a2e21904
https://www.calameo.com/fhf/read/0037957026985a2e21904
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La suite  
 

Il nous appartient désormais de décliner ce projet en programme d’action, en lien avec les filières « porteuses » du projet.  

La structuration des groupes de travail nous invite également à réviser l’organisation des filières, afin notamment de 

faciliter la mise en œuvre et le suivi du projet.  

Parallèlement, après sa validation par l’ARS, le projet fera l’objet d’un travail complémentaire avec l’Agence Régionale de 

Santé afin de définir une feuille de route du GHT, elle-même appuyée par les conclusions d’un contrat hospitalier de 

territoire.  
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Annexe 1 - GROUPE CHIRUGIE  

+ groupes de travail chirurgie digestive, chirurgie ortho-traumatologie, chirurgie gynécologique 
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Annexe 2 -  GROUPE PERINATALITE  

 

Groupe de travail « périnatalité » - Conclusions 

Avril 2022 

 

 

I- Contexte et cadrage de la mission :  
 

A- Contexte des travaux du groupe :  
L’ARS a confié une mission sur l’offre de soins du Trégor et du territoire d’Armor à M. ROSSETTI (lancement de la mission 

en juin 2021 avec l’audition des gouvernances des CH de Lannion, Guingamp et Saint-Brieuc). Par ailleurs, une 

actualisation du projet médico-soignant du GHT est à réaliser en 2022.  

Dans ce contexte riche, le comité stratégique du GHT d’Armor a décidé de regrouper les différentes filières de chirurgie 

(chirurgie digestive, chirurgie ortho-traumatologie, chirurgie gynécologique) et anesthésie autour d’un groupe projet 

unique.  Il a par ailleurs décidé de constituer un groupe projet autour de la périnatalité.  

Les 2 groupes (Chirurgie et Périnatalité) travailleront en tenant compte des points d’accord des gouvernances des trois 

établissements concernés, à savoir :  

- Le maintien d’une offre de soins incluant a minima pour Guingamp et Lannion : 
• un service d’urgence (accueil et SMUR) fonctionnant 24 heures sur 24,  

• des consultations et explorations en nombre (spécialités médicales et chirurgicales, imagerie, 

laboratoire…),  

• des services d’hospitalisation de court et moyen séjour,  

• des services d’hospitalisation de jour (chimiothérapie par exemple),  

• un plateau technique chirurgical,  

• des lits d’hébergement médico-social (EHPAD).  

 

- La démographie médicale et soignante actuelle et prévisionnelle rend impossible le maintien d’une activité 
24h/24 de l’ensemble des plateaux techniques du territoire.  

- Le maintien 24h/24h de la totalité des activités sur deux sites publics au lieu de trois actuellement nécessite 
la collaboration de l’ensemble des acteurs. 

- Cette construction suppose l’implication forte des équipes du CH de St Brieuc afin de faire vivre les projets de 
territoire répondant aux besoins de la population. Les liens avec les médecins de villes et les autres 
professionnels de santé seront également renforcés.  

- Dans le cadre de la reconstruction du CH de Guingamp, l’un des scénarios débattus consiste en la restriction 
de l’amplitude horaire de son plateau technique. Ce scenario suppose en parallèle, en raison de son 
éloignement de l’établissement de référence, la consolidation du plateau technique de Lannion actuellement 
très fragile. La collaboration effective avec la Polyclinique du Trégor est à cet égard indispensable. 

 

  

 Des travaux complémentaires doivent être poursuivis afin de s’assurer de la viabilité de ce scenario et de sa possible 
évolution dans le temps ; à défaut, d’autres scénarios seront étudiés. 

B- Les objectifs de la lettre de mission :  
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Dans le contexte exposé précédemment, il s’agit de créer une dynamique de travail entre les professionnels sur 

l’organisation de l’obstétrique sur le territoire à 5 ans, la complémentarité entre les sites et entre les professionnels afin 

d’apporter une réponse aux besoins des patientes en tout point du territoire, en garantissant la qualité et la sécurité des 

prises en charge dans un contexte démographique contraint. 

La filière s’attachera à définir les points suivants : 

 La faisabilité et conséquences sur les différents sites de la transformation de la maternité du Centre Hospitalier 
de Guingamp en Centre périnatal de proximité ; 

 La mise en œuvre effective de la gradation des soins entre les établissements de Saint Brieuc, Lannion et 
Guingamp ; 

 L’organisation et fonctionnement des blocs opératoires et obstétricaux sur chacun des établissements ; 

 L’organisation des services d’hospitalisation (maternité, néonatologie) et de consultation (Centre périnatal de 
proximité, consultations avancées, préparation à la naissance…) ; 

 Les projections capacitaires sur les différents établissements ; 

 L’organisation et fonctionnement des équipes médicales et non médicales. 

 

C- Cadrage de la mission :  
Les présidents du COSTRA et de la Commission médicale du GHT d’Armor ont missionné les pilotes.  

Le comité de pilotage (comité restreint) s’est réuni 2 fois :  

- Le 27 janvier 2022 : Cadrage du projet et constitution du groupe de travail plénier 
- Le 25 Avril 2022 : Compilation des travaux avant restitution au Comité stratégique du GHT d’Armor 

 

Par ailleurs, le groupe de travail plénier s’est réuni 3 fois :  

- Le 22 février 2022 : Etat des lieux et identifications des premières pistes de travail  
- Le 21 mars 2022 : Travail sur les impacts de la suppression de la PDS sur le CH de Guingamp (impacts 

positifs et négatifs) 
- Le 5 avril 2022 : Poursuite des travaux de la séance du 21 mars et développement des opportunités pour 

le territoire.  
L’animation a été assurée par les pilotes, assistés par N. Le Verre. A chaque réunion, chacune des trois maternités a été 

représentée. 

 

Conformément à la lettre de mission, les travaux du groupe sont réalisés dans un délai contraint (échéance mai 2022).  
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II- Un état des lieux partagé :  
Le groupe a structuré sa réflexion autour des points forts et des points de faiblesse de l’offre périnatale sur le territoire, 

identifiés lors de la première réunion à travers un état des lieux « quantitatif » (capacitaire, activité, ressources humaines, 

…) et « qualitatif » à partir d’un SWOT identifiant les points faibles et points forts de chaque maternité.  

 

Les membres du groupe ont fait le constat d’une réelle opportunité de travailler à l’échelle du GHT. Les acteurs ayant déjà 

une habitude de travailler ensemble depuis de nombreuses années notamment via le réseau Périnatal (ex ADEPAFIN). Le 

partage de pratiques et l’interconnaissance des acteurs sont gage de qualité malgré un contexte territorial tendu.  

  Pour chacune des maternités, des forces ont été identifiées dans l’organisation actuelle parmi lesquelles :   
o CH St Brieuc: Maternité de niveau 3, labélisation IHAB pour la maternité et la néonatalogie et NIDCAP pour 

néonatalogie ; 
o CH Guingamp: Localisation centrale, offre de consultations, prise en charge physiologique, labélisation IHAB 

pour la maternité ; 
o CH Lannion-Trestel: Stabilisation des équipes ; existence d’un service de pédiatrie ; labélisation 

« maternys/CNGOF » pour la maternité.  
 

 Des faiblesses et points de vigilances dans l’organisation actuelle ont été soulevés pour chacune des maternités 
ainsi qu’à l’échelle du GHT : 

o Problématique des prises en charge psychosociales, des vulnérabilités (femmes et enfants) 
o Prise en charge orthogénie (point de vigilance pour conserver un accès à toutes les femmes) 
o Absence d’offre de PMA en Côtes d’Armor  

 

 

III- Travailler les scénarios d’organisation possibles de la périnatalité au sein du GHT dans la 
perspective du passage de 3 à 2 PDS sur le GHT  

PRE-REQUIS :  

1- L’hypothèse de travail, conformément à la lettre de mission, de supprimer une PDS sur le territoire et de 
transformer la maternité du CH de Guingamp en Centre périnatal de proximité entraine la nécessité d’étudier 
l’impact sur l’ensemble de la filière de périnatalité. 
  

2- L’état des lieux a mis en lumière un panel de consultations riche et diversifié sur les 3 sites disposant d’une 
maternité. Par ailleurs, une offre de consultation existe sur l’hôpital de Paimpol (consultations avancées).  

 Sur ce point, le groupe de travail considère que l’ensemble de l’offre de consultations du GHT doit être préservé 
sur l’ensemble des sites. Il s’agit d’un service de proximité à conserver. L’organisation doit permettre de 
maintenir, voire de renforcer, l’offre de consultations sur l’ensemble des sites pour les gynécologues-obstétriciens 
mais également pour les sages-femmes, les psychologues… 

La transformation de la maternité de Guingamp en CPP renforce cette nécessite de préserver une offre de consultations 

et d’examens sur le site de Guingamp.  
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A- Evaluation de l’impact de la suppression d’une PDS sur les différentes structures du GHT  
 

a) Transformation de la maternité du CH de Guingamp en centre périnatal de proximité (CPP) 
La lettre de mission prévoit de travailler sur le scénario réduisant le nombre de PDS sur le territoire de 3 à 2. Elle prévoit 

également par conséquence de travailler sur la conversion de la maternité du CH de Guingamp en centre périnatal de 

proximité (CPP).  

Le groupe intègre donc ce postulat dans sa réflexion en évaluant les différents impacts de cette transformation.  

Au regard d’expériences sur d’autres CPP et les durées moyennes de séjours en maternité de plus en plus courtes (y 

compris les retours à domicile précoces en lien avec les sages-femmes libérales), l’ensemble du groupe a jugé qu’il n’était 

pas nécessaire de travailler sur l’hypothèse d’une hospitalisation post-natale sur le site de Guingamp.  

 

b) L’impact sur l’activité (offre de soins) et le capacitaire des maternités du GHT   
La transformation de la maternité du CH de Guingamp en CPP entraine un « report » des accouchements vers les autres 

maternités du territoire. La position centrale de Guingamp devrait entrainer peu de fuites hors du territoire de santé.  

Au regard de l’origine des patientes aujourd’hui pour les maternités de Guingamp, de Lannion et de Saint-Brieuc, le report 

des 500 accouchements par an réalisés par la maternité de Guingamp se répartiront majoritairement sur les maternités 

de Lannion (+ 100 par an environ), Saint-Brieuc (+250 par an environ), le solde (150 environ) se répartira entre HPCA et, 

plus à la marge, d’autres maternités telles que Carhaix.   

Néanmoins, le groupe souligne la difficulté à évaluer le comportement de la population.  

L’importance du report vers HPCA dépendra : 

- De la capacité des acteurs du GHT à travailler pour une filière publique structurée et répondant aux 
besoins de la population du territoire.  

- Des coûts liés aux dépassements d’honoraires et de frais hôteliers qui conduiront certaines femmes qui 
auraient choisi d’accoucher à Guingamp de s’orienter vers une maternité publique. 

- De la capacité de l’HPCA à jouer son rôle de niveau II en néonatalogie.  
En conclusion, la transformation de la maternité de Guingamp en CPP induit :  

- Une information de la population de l’offre proposée par le GHT en termes de consultations, de suivis et 
de sites d’accouchements ; 

- Un suivi des patientes organisé par les équipes du GHT, y compris sur Guingamp et Paimpol, par des 
praticiens et Sages-femmes appartenant à une filière publique. 
 

 L’impact sur le capacitaire des maternités de Lannion et de Saint-Brieuc :  
Pour rappel, la maternité du CH de Guingamp dispose actuellement de : 

• 10 lits +1 HC en gynécologie-obstétrique 
• 4 salles de naissance dont une salle d’accouchement aquatique+1 salle réa nouveau-né 
• 2 salles de pré-travail 
• 1 salle d’urgence 
• 1 salle de césarienne au bloc central dédiée avec réa nouveau-né 

 

- Maternité de Lannion :  
En termes de locaux, la maternité est initialement dimensionnée pour 1000 accouchements par an. Il n’y a donc pas 

d’augmentation capacitaire à prévoir en termes de lits et de salles de naissance (à noter que le groupe chirurgie travaille 

également sur les besoins en termes de blocs opératoires).  

- Maternité de Saint-Brieuc :  
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Actuellement, il existe déjà une saturation régulière des capacités d’hospitalisation de la maternité de Saint-Brieuc. Par 

ailleurs, la projection du besoin capacitaire devra prendre en compte l’hébergement (actuel) en maternité des mamans 

de bébés hospitalisés en service de néonatalogie. Par ailleurs, en termes d’activité, la fermeture de la maternité de Dinan 

a eu un impact sur la maternité de St Brieuc en 2021, il sera important voir si cela perdure et de le prendre en compte.  

Avec une estimation de 2300 accouchements par an, une évaluation de la capacité des salles de naissance reste à prévoir.  

 L’impact en termes d’offre de soins et d’activité pour les 3 sites :  
Dans l’hypothèse de la transformation de la maternité du CH de Guingamp en CPP, il est fondamental d’anticiper le 

changement et de préparer l’accueil des parturientes du CH de Guingamp sur les maternités de Saint-Brieuc et de Lannion 

pour une prise en charge adaptée et sécurisée.  

Il s’agit d’éviter le stress pour les parturientes mais également pour les professionnels qui les accueillent. Une mauvaise 

anticipation serait également un risque de fuite vers la maternité de l’HPCA.   

- Anticiper la transformation de la maternité de Guingamp pour l’ouverture d’un CPP :  
Il s’agit notamment de :  

 Anticiper l’information auprès de la population de la fermeture de la maternité et de l’organisation sur le 
territoire.  

 Prévoir la gestion des accouchements inopinés sur Guingamp (surtout au départ) : réactiver la formation de tous 
les urgentistes et des professionnels sur le site de Guingamp (SF en consultations…).  

 Anticiper l’organisation du SMUR en conséquence: le groupe s’est questionné sur l’opportunité d’intégrer une 
sage-femme dans une astreinte de SMUR. Ce fonctionnement existe uniquement dans 1 ou 2 SMUR en France. 
Le nombre d’accouchements à domicile du territoire justifie difficilement la mise en place d’une astreinte Sage-
femme dédiée au SMUR. Par ailleurs, si l’idée peut apparaître séduisante en termes de sécurité des soins, les avis 
sont partagés car les retours d’expérience montrent le « risque » de détournement de l’usage du système par des 
femmes souhaitant accoucher à domicile. La question de la formation des urgentistes est toutefois essentielle.  
 

- Développer une unité physiologique à la maternité de Saint-Brieuc 
Dans un objectif de ne pas réduire l’offre existante sur le territoire et permettre aux femmes qui le souhaitent de 

bénéficier d’un accouchement physiologique, il apparaît opportun de développer cette offre sur la maternité de St Brieuc 

en s’appuyant sur l’expérience des professionnels du territoire et sur la possibilité, pour les sages-femmes de Guingamp, 

de participer à de nouvelles missions. Cette unité devra également permettre un accès aux sages-femmes libérales qui 

souhaitent suivre leurs patientes tout au long de leur grossesse, y compris l’accouchement.  

La maternité de Lannion disposant d’une « salle nature » offre déjà un accès aux sages-femmes libérales.  

- Adapter les ressources à l’augmentation d’activité des maternités,  
Il est important de définir le nombre de sages-femmes nécessaires pour assurer les salles de naissance et les suites de 

couche soit,  

Pour la maternité du CH de St Brieuc, en considérant + 250 accouchements :  

- 2 dans la journée  
- 2 dans la nuit  
- 1 en journée en complément (renforcer le qualitatif en permettant d’avoir une sage-femme d’accueil en 

journée à St Brieuc)  
[Décret périnatalité de 1998 : 200 accouchements supplémentaires = 1 sage-femme supplémentaire sur l’effectif global] 

Pour la maternité de Lannion : l’adaptation sera à prévoir fonction de l’impact réel sur l’activité.  

 

- Renforcer la qualité de la prise en charge en tout point du territoire  
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Prendre en compte les préconisations du programme des « 1000 premiers jours » dans une démarche de qualité et de 

sécurité des soins à l’échelle du GHT.  

 

c) Impacts sur les parcours patients, liens inter-établissement, transports sanitaires 
Le groupe souligne l’importance de la régulation et de prendre en compte l’augmentation du nombre de transferts 

anténataux lié à la fermeture de la maternité de Guingamp (notamment au début).  

Dans un souci de sécurité pour la prise en charge des femmes enceintes et des nouveaux nés, une vigilance importante 

doit être portée sur les transports anténataux et postnataux qui posent déjà des difficultés (transporteurs) aujourd’hui.  

Le groupe a connaissance d’un travail mené à l’échelle du GHT sur la question des transports et transferts sanitaires. Dans 

ce contexte, la création d’un service de transports sanitaires interne au GHT pourrait répondre aux besoins en sécurité. Si 

cette solution semble complexe à mettre en œuvre, elle apparaît pour le groupe comme une solution adaptée au regard 

des difficultés rencontrées aujourd’hui.  

Par ailleurs, le groupe indique que le réseau périnatal breton est missionné pour mettre en place une cellule de régulation 

des transferts maternels. Cette cellule coordonnera à la demande des établissements les transferts maternels anténataux 

de 8H 30 à 18 H du lundi au vendredi. Les interventions de la cellule se feront pour une phase expérimentale d’une année 

pour la régulation des transferts maternels sur la région Bretagne. Suite à cette phase expérimentale et de l’évaluation 

des activités, la cellule englobera les transferts néonataux afin d’améliorer la sécurité des prises en charge de femmes 

enceintes et des enfants. 

Toutefois, cette cellule ne couvrira pas tous les besoins du territoire (horaires, disponibilité…) et le dispositif, non encore 

en fonctionnement, nécessitera d’être évalué.  

 

d) Impacts sur les Ressources humaines et les besoins en formation 
 

 Organisation des Equipes médicales, sages-femmes, paramédicaux :  
Il y a nécessité à accompagner le changement pour préserver l’attractivité du GHT d’Armor et éviter les départs de 

professionnels.  

Pour les gynécologies-obstétriciens :  

- Organiser l’activité pour favoriser la continuité du suivi des patients ;  

- Organiser les équipes médicales de gynécologie-obstétriques :  

Sur ce point, les échanges au sein du groupe ont été riches posant la question, dans une organisation autour de 2 PDS, 

du choix de conserver 3 équipes ou de passer à 2 voire 1 équipe de territoire.  

Si la question reste à approfondir, le choix s’oriente, à ce stade, à un fonctionnement autour de 2 équipes (car 2 PDS à 

organiser) permettant le fonctionnement des 3 sites. Les praticiens s’organisent pour permettre le fonctionnement de la 

PDS (de Lannion et de St Brieuc) et de l’ensemble des activités y compris des consultations sur Guingamp et Paimpol.  

Dans cette organisation nouvelle, il s’agit d’ouvrir la possibilité aux gynécologues-obstétriciens de Guingamp d’intégrer 

l’une ou l’autre des équipes, avec possibilité de mise à niveau si nécessaire, en veillant au bon fonctionnement des 2 PDS.  

- Préserver l’attractivité médicale :  

La possibilité d’accès à un panel d’activité plus large en fonction des souhaits des praticiens est un point positif.  

Chaque praticien doit avoir le choix de travailler sur 2 sites (ex : Lannion/Guingamp ou St Brieuc/ Guingamp sans oublier 

les consultations de Paimpol). 
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Pour la maternité de Lannion, dans l’objectif de maintenir l’attractivité des postes dans un contexte d’augmentation de 

l’activité et d’activité multi-sites, le groupe propose la transformation de l’astreinte en garde sur place pour les 

gynécologue-obstétriciens. Dans le cas de la mise en œuvre d’une garde sur place, l’équipe devra être constituée de 7 

praticiens idéalement (6 au minimum) permettant d’intégrer les repos post-garde et l’augmentation de l’activité.  

Pour les sages-femmes :  

-Accompagner le changement, y compris en termes de formations, et permettre aux professionnels de conserver la 

polyvalence (consultations, salle de naissance, suivi des femmes…). En cas de fermeture de la maternité de Guingamp, le 

risque de fuite vers le libéral existe sans qu’il puisse être évalué.  

-Permettre la possibilité d’adapter l’activité fonction de ses souhaits (conciliation vie professionnelle et vie personnelle) 

et des besoins (par exemple, arrêt des gardes pour cause médicale, …).  

-Prendre en compte l’activité diversifiée réalisée par les sages-femmes, notamment le suivi de grossesse et la possibilité 

d’une activité multi-sites.  

-Ouvrir une réflexion sur la possibilité de développer le « parcours global », c’est à dire la continuité du suivi au cours de 

la grossesse par la même sage-femme. C’est un projet complexe à mettre en œuvre au sein de nos institutions mais qui 

peut être réfléchi. Ce choix de suivi des femmes peut aussi être proposé aux sages-femmes libérales en proposant 

l’ouverture de nos plateaux techniques.   

 Besoins en formation :  
Les besoins en formation n’ont pas été, à ce stade, étudiés. Néanmoins, dans une démarche d’accompagnement, il sera 

nécessaire de prévoir les besoins collectifs et les besoins individuels de formation pour les professionnels de la filière.  

 

B- Des projets complémentaires identifiés par la filière périnatalité répondant aux besoins de la 
population du GHT d’Armor 

 

a) Accès des femmes à l’orthogénie en tout point du territoire 
Un état des lieux des modalités de prise en charge de l’orthogénie sur les 3 établissements a été réalisé et permet de 

constater que l’accès à l’IVG est satisfaisant aujourd’hui sur le territoire mais la fragilité des ressources médicales, 

notamment pour St Brieuc, rend la situation précaire.  

Il s’agit de travailler sur les différents leviers qui pourraient, à l’échelle du territoire, maintenir, voire améliorer l’accès à 

l’IVG pour toutes les femmes.  

Le groupe propose un travail en filière pour organiser les IVG entre 14 et 16 semaines suite à une modification récente de 

la loi (pas de protocoles mis à disposition à ce jour).  

Par ailleurs, la filière a déposé une candidature répondant à l’appel à projets concernant les IVG chirurgicales pratiqués 

par des sages-femmes. Le CH de Guingamp porte le projet pour l’ensemble de la filière. Ce projet permettrait la formation 

de sages-femmes à l’IVG chirurgicale. C’est une opportunité pour la filière ouvrant la possibilité de nouvelles activités aux 

sages-femmes et apportant une réponse, parmi d’autres, aux sous effectifs de gynécologues dans ce domaine.  

 

b) Prise en charge des vulnérabilités (femme et enfant)  
Le constat porté est que le nombre de personnes vulnérables accueillis au sein de nos structures ne cesse de croitre. Ces 

personnes sont parfois hospitalisées faute d’un retour au domicile possible sans que la prise en charge soit totalement 

adaptée.   

Le groupe propose un travail au sein de la filière pour : 
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 Améliorer le recours à l’évaluation psychiatrique et sociale au sein de nos établissements: 
- s’appuyer sur les PMI / CH de St jean de Dieu et Bon Sauveur /staffs médico-psycho-sociaux 

- réaliser un focus sur l’organisation des staffs médico-psycho-sociaux 

- dédier du temps sage-femme à la réalisation de l’EPP et améliorer les liens avec les sages-femmes 

libérales (mieux dépister, mieux orienter) 

- intégrer les interlocuteurs externes: PMI, conseil départemental, CH St jean de Dieu et CH Bon Sauveur, 

médecine de ville, réseau Périnatalité Bretagne 

 

Une fois ce travail préalable sur l’évaluation réalisé, il s’agira de mieux prendre en charge ces personnes vulnérables par :  

  La création d’une unité « mère/couple-enfant » :  
 

 L’objectif de cette unité serait d’avoir une unité de lieu pour une prise en charge pluri-professionnelle (la forme HDJ, HC, 

autre). Aujourd’hui, les hospitalisations en MCO ne correspondent pas aux besoins de ces personnes.  

Une unité régionale de 5 lits ouvrira prochainement à Rennes (Guillaume Régnier) pour des pathologies « étiquetées ». 

Cela ne couvrira pas tous les besoins identifiés.  

Les avantages de cette unité au sein du GHT seraient : 

- Une prise en charge plus adaptée et mieux coordonnées,  
- Un lien mère/enfant préservé (absence de séparation), 
- Une diminution de la DMS en maternité et en néonatalogie par libération de lits, la vulnérabilité psycho-

sociale étant source d’hospitalisations longues en maternité et néonatalogie. 
La localisation de cette unité pourrait être envisagée sur le site de Guingamp (central, proche du CHS de Bégard).  

• Dispositif d’accueil des femmes victimes de violence 
 

La filière périnatalité du GHT a répondu à un appel à projet de l’ARS sur cette question. Le Centre hospitalier de Saint-

Brieuc est porteur au nom de l’ensemble des établissements du GHT.  

Cela démontre l’engagement déjà fort de la filière périnatalité sur ces questions de prise en charge des personnes 

vulnérables, usagers de nos centres hospitaliers.  

 

Les choix de l’ARS nécessiteront une reprise de ces travaux pour mise en œuvre du scénario retenu.  
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Annexe 3 -  GROUPE SMR 
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Annexe 4 -  GROUPE MEDECINE 
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